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1. Idée et objectif  du mémoire

J’ai choisi d’écrire un mémoire en lien étroit avec mon intérêt professionnel. L’utilité pratique des questions traitées pour l’amélioration de l’organisation du programme PraxisTransfert était l’objectif premier. Le mémoire est donc avant tout une boîte d’outils à être utilisé dans mon activité professionnelle. 

La lecture des différentes sources externes devait m’inspirer à réfléchir sur des aspects que je n’avais pas théorisés jusqu’à présent. Je cherchais des concepts pertinents et des modèles pour les processus qui ont lieu dans l’organisation de ce programme et qui permettent de continuer à développer notre structure.  

Je voulais aussi comprendre quelles sont les tâches essentielles de PT et comment nous pouvons nous concentrer sur celles-ci, et d’autre part quelles sont nos compétences-clé et comment nous pouvons les mettre en valeur.  

Résultats attendus 

· Théorisation d’une expérience professionnelle de sept ans

· Inspirations par les réflexions théoriques

· Contribution à l’institutionnalisation du programme et de son approche

· Relecture des documents fondateurs du programme et comparaison des objectifs et obligations de base avec de l’état actuel de l’organisation de PraxisTransfert

· Indiquer les grandes lignes d’une évaluation plus englobante, qui va au-delà de la mesure de la satisfaction des participants

· Base pour un repositionnement de PT comme programme pour la production de “generic skills” requis sur le marché du travail et acquis selon des principes de la didactique moderne

Structure

Les textes basés sur des sources tiers sont écrits en italique. Je relève qu’il ne s’agit pas de citations, mais de résumés des passages pertinents pour mon questionnement, et que j’ai reformulés par endroits, afin de bien rendre les propos les plus importants. Pour éviter un long travail de traduction je me suis permis d’insérer les passages basés sur des sources allemandes et anglaises en langue originale. 

Description du programme PraxisTransfert

1.1. Le programme d’emploi temporaire en Europe orientale et centrale

Le programme d’emplois temporaires en Europe centrale et orientale offre à des personnes au chômage en Suisse la possibilité d’exercer une activité professionnelle de durée limitée dans un pays d’Europe centrale et orientale, dans le cadre d’un stage dans une firme ou institution locale. Après une phase pilote préliminaire de deux ans, le programme a été agréé dès début 1996 par le Secrétariat d’Etat à l’Economie (SECO) ; il est financé par les Caisses de chômage. 

PraxisTransfert, rattaché à l’Université de Fribourg, est un des organisateurs autorisés depuis 1997 de mettre en oeuvre cette mesure. Les autres institutions qui ont reçu une telle autorisation sont également des organisations à but non lucratif,  dont certaines sont chapeautées par une institution étatique, d’autres étant des associations ou fondations créées ad hoc. Les organisations actives en 2004 sont les suivantes :

· „Syni – 21“ / Ville de Lausanne

· La ville de Sion

· Verein Polnischer Experten, Zurich

· „KABA“ / Stiftung Arbeitsgestaltung, Uster

· „Canton du Jura“ / Service de la coopération de la République et du Canton du Jura

· „Stage Ost“ / Forum Ost – West, Berne

· „Danubio“ / Associazione ticinese di aiuto ai Paesi dell’Europa centrale

D’autres institutions qui avaient également obtenu une telle autorisation en 1996-1997 ont arrêté leurs activités depuis, pour différentes raisons (qualité de la prestation insuffisante, mauvaise gestion financière, concentration trop accentuée sur une catégorie professionnelle – lorsque le chômage dans cette catégorie a diminué, l’organisateur n’a pas su se réorienter sur d’autres professions).

1.1.1. Public-cible

La Loi sur l’assurance-chômage (voir infra) énumère trois publics-cible dans le paragraphe sur le programme d’emplois temporaires en Europe orientale et centrale. La description reste pourtant très sommaire :

· assurés de qualification supérieure

· personnes qui disposent déjà d’un réseau relationnel dans l’Europe de l’ancien bloc communiste et qui ont l’intention d’y faire leur vie, 

· personnes qui comptent exercer une activité indépendante dans l’Europe de l’ancien bloc communiste

Le document de l’Organe de coordination SOMS donne plus de précisions au sujet de ces trois groupes :

· Groupe 1 : Spécialistes qualifié(e)s dans différents domaines ayant une longue expérience professionnelle, et qui sont aptes à transmettre leur savoir spécifique sous forme de conseils et en tant que consultants et qui par leur participation à un tel programme bénéficieront d’une expérience nouvelle dans le pays d’accueil et auprès de l’entreprise partenaire. L’âge des participants de ce groupe se situe entre 25 et 63 ans.

· Groupe 2 : Hommes et femmes possédant un réseau de connaissances en Europe centrale et orientale et qui envisagent de s’y installer définitivement (retour au pays d’origine, émigration).

· Groupe 3 : Personnes qui aimeraient créer une activité indépendante, p.ex. en tant que consultant ou représentant d’une société ou d’un produit.

1.1.2. Objectifs du programme

En suivant la documentation de SOMS les objectifs visés sont, selon la catégorie de personnes, les suivants:

· Groupe 1: Les participant(e)s doivent pouvoir exercer une activité correspondante à leur qualifications, améliorant à court ou moyen terme leur chances de réintégration sur le marché du travail. L’entreprise, l’organisation ou l’institution partenaire dans le pays de destination doit pouvoir profiter du know-how spécifique du participant.

· Groupe 2: Les participant(e)s cherchent dans leur pays d’origine ou leur patrie, une activité correspondante à leur formation ou à leur expérience acquise sous forme d’un travail fixe ou en tant qu’indépendant. Une réorientation professionnelle, en profitant d’une formation continue intégrée, est également envisageable.

· Groupe 3: Acquisition des bases pour une activité indépendante à travers des analyses spécifiques du marché ainsi qu’en développant des réseaux de contacts avec différentes entreprises ou institutions.

Remarque : Dans la pratique il y a un quatrième groupe de personnes que je distinguerais du groupe 1 : les personnes qui ont entre 25 et 35 ans, pour la plupart ayant accompli des études supérieures, mais qui disposent d’une expérience professionnelle encore limitée, et pour qui un séjour à l’étranger représente un atout.

Remarque : Les exigences dans la préparation des projets pour ces différents publics-cible se distinguent beaucoup. Eventuellement vaudrait-il la peine de séparer plus encore ces groupes de personnes dans la procédure de PraxisTransfert (p.ex. listes de candidats différents, instructions aux collaborateurs locaux différenciées, éventuellement rémunération pour les collaborateurs locaux différenciés selon la nature du participant). Aussi du côté marketing nous devrions raffiner nos stratégies, notamment pour atteindre les groupes 2 et 3, ainsi que le groupe 4.

Un accord de prestation entre SECO et l’organisateur fixe le nombre de places de stage à mettre à disposition annuellement, ainsi que les obligations de l’organisateur qui sont notamment :

1. la préparation des participants

2. le soutien sur place

3. le contrôle de l’activité des participants

4. le contrôle et le soutien des recherches de travail

5. les négociations avec les institutions partenaires EOC

Remarque : En relisant le document je m’aperçois que durant les années passées notre organisation s’est concentré plus sur les obligations 2. et 5., tandis que les parties 1., 3., 4. ont reçu une moindre attention. Pour ce qui de l’obligation 1. le texte « conseils pour un bon déroulement du programme » que j’ai récemment écrit, devrait partiellement changer la situation (voir annexe). Quant aux obligations 3. et 4. je pense que nous avons commencé trop à traiter les participants comme des « clients », et l’aspect « contrainte » s’est estompé. Les activités de contrôle sont en train d’être redéfinies actuellement, et exigeront l’engagement de ressources supplémentaires (élargissement du temps à y consacrer par les collaborateurs en EOC, engagement d’une responsable pour le contrôle pour une journée par semaine en Suisse).

Dans le tableau 1 j’ai essayé de résumer les relations principales entre les différentes stakeholders. La complexité au niveau des différentes institutions étatiques et publiques impliquées (Caisses de chômage, ORP / RAV, bureaux d’emploi cantonaux, SECO, SOMS) a été évacué de ce schéma, en le résumant par le terme « institutions publiques suisses ».

Les flèches bleues épaisses correspondent à la volonté politique matérialisée par le programme. 

Les flèches noires fines représentent le niveau opérationnel. La flèche verte représente l’objectif principal du programme, la réinsertion rapide et durable du participant
 sur le marché du travail, qui est aussi l’hypothèse causale cruciale de la logique du programme.

Le schéma du tableau 1 servira de fil rouge à ce travail de mémoire. Il sera reproduit dans les différents chapitres en indiquant la position de la question traitée dans l’arrangement relationnel entre les différents stakeholders du programme.
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Tableau 1: Relations principales entre les stakeholders du programme

1.1.3. Relations entre les stakeholders du programme

1. Institutions publiques suisses – Participantes

Les participants de PraxisTransfert doivent nécessairement être bénéficiaires des prestations d’une assurance-chômage suisses. Ils doivent disposer d’un délais-cadre ouvert et d’indemnités journalières pour toute la durée du stage. Le conseiller ORP / RAV responsable (et dans certains canton une autorité cantonale spécialisée) doit donner son accord à la participation.

2. Institutions publiques suisses – Economie suisse

L’Etat suisse souhaite bénéficier à l’économie suisse par le financement de PraxisTransfert. Les capacités professionnelles des participants doivent être améliorés en fonction des besoins de l’économie. Dans certains cas la familiarité d’un participant avec l’EOC peut être directement mis au profit des besoins de l’économie suisse (établissement de relations commerciaux, etc.)

3. Institutions publiques suisses – Europe orientale et centrale 

L’Etat suisse souhaite contribuer au développement des Etats de l’Europe orientale et centrale. Cette volonté doit se matérialiser à travers le transfert de connaissances des participants à leur institution-partenaire.

4. Institutions publiques suisses – PraxisTransfert

PraxisTransfert est financé par des fonds provenant des caisses de chômage suisses. Les déboursements sont fait sur une base annuelle par SECO, qui gère cet argent et fixe également des conditions de base du fonctionnement du programme. L’interlocuteur direct de PT est l’organe de coordination SOMS (voir infra la description de son rôle). 

PT s’accorde avec le conseiller ORP / RAV d’un participant sur les objectifs et modalités du stage. PT envoie des rapports de controlling périodiques à l’ORP / RAV respectif (tous les deux mois). Un rapport final pour chaque participant (avec une partie à remplir par le participant et une partie par l’organisateur) est envoyé à l’ORP / RAV et à SOMS.

PT écrit un rapport annuel pour SECO sur le déroulement et les résultats de son activité.

5. PraxisTransfert – Participants

A la réception d’une nouvelle candidature, PT reçoit le CV du candidat et le fait remplir un formulaire sur ses besoins par rapport à un stage. 

Lorsque le participant accepte l’offre d’une place de stage (institution partenaire ; activité), PT établit ensemble avec le participant un « accord d’objectif », un contrat qui contient notamment les objectifs d’apprentissage du participant (qu’est-ce qu’il en tirera en termes de connaissances et compétences), ainsi que les activités, par lesquels il est censé atteindre ces objectifs.

Des rapports d’activités périodiques rédigés par les participants informent PT sur les progrès faits pour atteindre les objectifs fixés et sur les recherches de travail effectués, ainsi que sur d’éventuels besoins de soutien.

6. PraxisTransfert – Institution-partenaire en Europe de l’est

PT sélectionne les institutions en fonction de leur correspondance au profil et aux besoins des participants suisses, et négocie les termes de la collaboration avec elles.

L’institution partenaire doit rédiger des rapports sur le déroulement et les résultats de la collaboration avec un participant.

7. Participants – Institutions-partenaire en Europe de l’est

Les participants mettent leur temps et leur savoir-faire à la disposition d’une institution partenaire. Sur la base d’un cahier de charges, dont la négociation est accompagnée par PT, les deux côtés s’organisent eux-mêmes, en informant PT sur le déroulement et les résultats des activités.

8. Europe orientale et centrale – Participant

Le travail dans l’environnement économique, social et culturel de l’EOC est censé donner des impulsions aux participants qui augmentent leurs qualifications professionnelles et leur motivation.

9. Participant – Economie suisse

En fin de compte les participants suisses doivent être mieux à même de s’intégrer rapidement et durablement dans le monde du travail en Suisse. L’économie suisse pourra donc faire usage des compétences nouvellement acquises. 

Les institutions publiques suisses entendent donc, par le financement du programme PT, à la fois et dans l’ordre d’importance suivante :

· favoriser le développement professionnel des participants suisses (1)

· par cela, aider l’économie suisse (9)

· tout en contribuant au développement des pays de l’Europe orientale et centrale (3)

Dès lors, PraxisTransfert doit répondre à des attentes diverses :

· aux intérêts des institutions étatiques suisses, matérialisés dans des règles et contraintes imposés à PT (ex. contrôle de l’activité des participants et de la recherche de travail qu’ils effectuent durant leur stage). (4)

· aux attentes individuelles des participants suisses, en termes professionnels (activité exercée et mode de collaboration avec les institutions partenaires en EOC) et privés (un certain confort durant le séjour à l’étranger) (5)

· aux attentes des institutions partenaires en EOC (transfert de savoir-faire résultant du travail des participants ; fruits de l’activité d’un participant en général, contacts internationaux) (6)

Remarque : Il n’est pas toujours facile de correspondre à la fois à ces attentes différentes, et parfois il arrive que les différentes parties aient des intérêts divergents, p.ex. si un participant trouve un emploi fixe après deux mois de stage, sans avoir accompli sa mission auprès de l’institution-partenaire.

Dès lors PraxisTransfert assume un rôle de médiateur des différents intérêts, dont la fonction est l’optimalisation du bénéfice que les stakeholders peuvent en retirer.

1.1.4. Rôle de l’Organe de coordination SOMS

Les institutions publiques suisses sont composées de plusieurs organes. Je le présenterai dans le chapitre suivant sur les mesures actives en général. Un rôle particulier revient à l’Organe de coordination des programmes d’emploi temporaire en Europe de l’est, rôle qui est assumé par « SOMS » (Social Management – Stiftung), situé à St.Galle, avec une succursale à Fribourg qui s’occupe de la Suisse romande et du Tessin. En effet, SOMS a reçu un mandat du seco qui comprend les prestations suivantes:

· sélection des organisateurs appropriés

· conseils aux personnes intéressées

· sélection et préparation des participants en collaboration avec les offices régionaux de placement (ORP / RAV) et les responsables de projet, surveillance du bon déroulement des projets sur place et en Suisse

· contrôle de la comptabilité des différents organisateurs, suivi des participants à leur retour en Suisse (évaluation des programmes, etc.)

· rapports périodiques au SECO, et garantie d’une politique d’information transparente

Dans la pratique, cela signifie que SOMS :

· représente SECO pour tous les aspects opérationnels du programme

· donne forme aux règles et contraintes générales données par le cadre légal et par SECO

· audite la comptabilité annuelle des programmes

· conseille les organisateurs

· défini les règles pour la compétition entre les différents organisateurs

· édicte des sanctions en cas de contravention d’un organisateur contre les règles

· arbitre en cas de différends entre les participants et les organisateurs de programmes, ou entre les différents organisateurs de programmes

· organise des journées d’information pour les nouveaux candidats

· invite les anciens participants à un entretien d’évaluation après la fin de leur stage

· établit un dépouillement statistique sur la satisfaction des participants avec leur stage et avec le travail des institutions impliquées, sur la base de questionnaires

SOMS a su imposer que les personnes candidates chez un des différents organisateurs soient informées sur l’existence, ainsi que les côtés forts et faibles des autres organisateurs, ce qui conduit à un élargissement du choix qui s’offre aux candidats. SOMS a donc aussi la fonction d’être

· une instance neutre 

· un distributeur d’information objective, qui contrebalance des activités de marketing par les organisateurs des programmes qui pourraient être trop « positivant » 

· et assume par là des fonctions indispensables pour la création d’un « marché » pour cette offre de stages en Europe de l’est.

1.1.5. Procédure (algorithme du processus)

Le déroulement de base d’une candidature pour un stage, et du stage proprement dit est toujours similaire. Les situations individuelles en fonction du profil du participant et de la nature de l’activité sur place se font donc à l’intérieur de ce cadre de base, qui consiste de deux phases :

Phase de sélection des candidats, recherche de places de stage et planification
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Tableau 2: Phases jusqu’au début du stage

Phase de réalisation du projet
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Tableau 3: Phases durant et après le stage

1.1.6. Finances et budgets à disposition

Le financement à disposition d’un organisateur d’un programme d’emploi temporaire s’établit fonction du nombre de journées totales de participation (cumul de la durée du stage de tous les participants). Pour les programmes en Europe de l’est un montant maximum de CHF 69.- par journée de participation est remboursé. Ce montant doit couvrir les coûts de l’infrastructure et des autres frais de fonctionnement de l’organisateur (équipement, voyages en Suisse et à l’étranger, communication, matériel, etc.), ainsi que les frais salariaux des collaborateurs. Le montant n’est pas versé à l’organisateur en tant que forfait ; chaque dépense individuelle doit être justifiée avec une facture ou quittance détaillée qui informe sur la nature de la dépense.

Le participant suisse continue à recevoir son indemnité-chômage durant le stage, ou, pour les personnes avec de très petites indemnités, un montant minimum de CHF 102.- / journée de travail. En plus, un forfait de CHF 450.- est versé par l’organisateur au participant et couvre des frais de maintien supplémentaires que le séjour à l’étranger comporte. Aussi, deux voyages Suisse – pays de destination en EOC (moyen de transport convenable le meilleur marché) sont remboursés au participant. Un budget pour des frais individuels divers des participants couvre p.ex. le visa pour le pays de destination, ou de la littérature professionnelle indispensable. Finalement un budget spécifique est à la disposition du participant pour couvrir les frais de sa formation continue, telle que des cours de langue, d’informatique ou de sujets professionnels spécifiques qu’il fréquente sur place ; le remboursement s’effectue en fonction des leçons effectivement suivies.

L’institution-partenaire en EOC doit couvrir les dépenses pour tout ce qui est nécessaire à l’activité professionnelle du participant (place de travail, déplacement local, matériel, etc.), ainsi que le logement du participant. Un petit budget supplémentaire de PT permet de faire certaines exceptions pour ces deux aspects.

Le budget de PT pour l’année 2004, basé sur une assomption de 66,6 participants pour une durée de 6 mois chacun, est le suivant. Puisque le nombre effectif de participants correspondra en 2004 assez précisément au nombre budgété, les sommes réellement à disposition s’approcheront de ces ordres de grandeur.

· Budget de la structure de PT (frais salariaux des collaborateurs en Suisse et des représentants à l’étranger, infrastructure en Suisse et dans les différents pays d’EOC, équipement, voyages, communication, documentation, matériel, services de tiers, etc.) : CHF 580'000.-

· Budget pour les voyages, frais individuels et frais de maintien des participants : CHF 342'000.-

· Budget pour la formation continue des participants : CHF 83'000.- (le montant effectif sera inférieur, car les participants suivent moins de formation continue que le budget le permettrait).

Le coût annuel total du programme PT est donc d’env. CHF 1 million pour le nombre de participants et de mois de participant budgétés actuellement. 

1.2. Organisation interne autonome de PraxisTransfert

1.2.1. Interprétation des objectifs du programme par PT

Chaque organisateur, en tant que structure de mise en oeuvre du programme d’emplois temporaires en EOC, a une certaine autonomie dans son approche. Je décris ci-bas brièvement quelques choix effectués par PT.

1.2.1.1 Objectifs axés sur le participant

Sur la base des objectifs fixés dans la loi et par l’Organe de coordination SOMS, PraxisTransfert a défini les objectifs de ses activités comme suit. Plusieurs formulations ont été utilisées dans les différents documents au cours des années et il est utile d’en faire l’inventaire et de systématiser, ce qui a été écrit :

Afin de rendre possible une intégration durable sur le marché du travail en Suisse ou à l’étranger...

· développer ses qualifications et capacités professionnelles 

· s’exercer dans une activité de consulting, coaching, management de projets, ou dans l’enseignement

· développer ses capacités

· au jugement

· de communication

· de négociation

· de s'imposer

· d’adaptation et de flexibilité

· d’intégration

· d’autonomie

· développr son ouverture d’esprit 

· être « dynamisé » dans un contexte économique qui favorise la créativité, la mobilité et l’esprit d’entreprise

· se confirmer que la situation d’être sans emploi n’est pas liée à un manque de capacités

Les objectifs vont donc des capacités professionnelles au sens strict, en passant par les capacités didactiques, vers des aspects plus profonds et jusqu’à la motivation des participants.

Remarque : La compilation ci-dessus n’avait pas été établi jusqu’ici. Il sera utile de le communiquer de cette manière, et notamment aux ORP / RAV. Le stade de maturité du programme permettra aujourd’hui d’introduire une formulation standardisée.

1.2.1.2 Objectifs axés sur l’institution partenaire

Dans notre document pour les institutions-partenaire en EOC nous avons formulé l’objectif comme suit
 :

PT is a Swiss-financed programme that lets Partner Institutions in ECE and their staff benefit from the know-how of highly qualified and experienced specialists, keeping the Partner Institution’s expenses at a minimum.

Programme background and origin

The level of professional training is generally high in ECE. Yet due to systems change problems arise, for which these countries are not sufficiently prepared. Switzerland is rich in terms of human capital. Yet, due to the present labour market situation, the know-how of many professionals cannot be taken advantage of adequately, nor further developed.

Know-how transfer to East and Central Europe

PT Projects are to strengthen the competence of local management and staff and catalyze processes in priority areas. 

Conditions

Projects of the PraxisTransfert - programme must not lead to market distortions in the host country's economy, i.e. the Participants mustn’t accomplish tasks that could be equally well accomplished by local employees respectively by local companies.

Project Options

According to the Participants’ individual profile and personal objectives different approaches are conceivable, e.g.:

· Consultancy of local management

· Coaching or practical courses for local professionals

· Conducting of a model project by a Participant

· Accomplishment of tasks, for which no similarly qualified professionals can be found in the host country: e.g. market studies, product promotion towards foreign markets, financial analysis, tasks requiring specific technical competences, etc.

· Language classes and lectures on academic or practical topics. In the case of such Projects the Participant’s duties should consist not only in teaching, but also of the cooperation with local staff and the exchange of methodological approaches.

Remarque : Afin de trouver des institutions partenaires, nous avons donc choisi de mettre l’accent sur cet objectif dans les documents respectifs, celui de la requalification du participant étant mentionné en deuxième lieu seulement. Le souci de ne pas mettre l’accent sur la situation de chômeur des participants aux institutions partenaires y était également présent, car ceci risquerait de conduire à une perception défavorable a priori des participants.

Il y a parfois des situations ou l’objectif (2) peut entrer en conflit avec les objectifs (1) axé sur le participant, p.ex. si un participant trouve, grâce au programme, un travail fixe, sans avoir accompli sa mission dans le cadre du programme, ou s’il veut changer d’institution partenaire, en fonction de ses intérêts propres. Ces cas ne sont pas toujours faciles à gérer. 

Peut-être faudrait-il changer la hiérarchie des objectifs aussi dans les documents pour les institutions partenaires, en leur montrant que le participant est au centre de l’intérêt.

1.2.1.3 Objectifs idéelles et globales

Approfondir les contacts économiques, scientifiques et culturels entre la Suisse et les pays de l'Est. Il s’agit d’un objectif difficilement mesurable. J’estime que cet effet est tout de même bien réel.

1.2.2. Choix stratégiques et fonctionnement interne

Les objectifs du programme permettent une grande hétérogénéité des stages concrets, dû aux facteurs suivants :

· Profil, besoins, potentiel et ambitions des participants très différents

· L’Europe orientale et centrale est une région marquée par de grandes différences (Europe centrale – Europe du sud-est – Pays de la CEI ; régions qui connaissent essort économique – régions de dépression économique ; centre-périphérie dans chaque pays ; différences culturelles et linguistiques entre les pays et régions, etc.)

· Les institutions partenaires en EOC sont de différente nature :

· firmes privées locales

· firmes occidentales implantées dans la région

· universités, instituts privés et écoles

· institutions culturelles (musées, théâtres, etc.)

· institutions gouvernementales (rare)

· organisations non-gouvernementales 

En effet, tant qu’un intérêt mutuel des participants et de l’institution-partenaire est donné, aucune restriction n’existe quant à la nature de l’institution-partenaire. 

La plupart des organisateurs s’est spécialisée sur certaines professions de participants, ainsi que sur des endroits géographiques (ex. Syni : ONG ; Croatie et Bulgarie; Sion : métiers artistiques et de la culture ; St.Pétersbourg; KABA : professions sociales ; Hongrie). Après une phase d’introduction, durant laquelle PraxisTransfert a surtout travaillé en Ukraine et en Pologne, notre organisation a choisi de s’ouvrir le plus possible sur un grand nombre de pays et d’accepter en principe des personnes de toutes les professions
. 

Pour le système informatique des ORP / RAV chaque organisateur a dû préciser les places de stage disponibles. PT a définies des catégories « génériques » qui s’appellent : Technicien diplômé, Spécialiste qualifié, Manager expérimenté, Indépendance en Europe de l’est, Enseignant ou tuteur de langues, Universitaire, Originaire du Kosovo, Originaire d’Europe de l’est, Professions artistiques. 

Mais il existe autant de possibilités de stages que de personnalités ou de champs d’activités : nous essayons dans la mesure du possible de nous adapter au profil et désirs spécifique d’un participant et de proposer un stage qui représente „le premier pas vers sa carrière ultérieure“, c’est-à-dire qui devrait conduire le plus directement possible vers un emploi ou une activité indépendante. D’autre part, les stages doivent être d’une véritable utilité pour l’institution-partenaire. Tant que ces principes sont remplis, aucune approche précise est imposée au participant, PT étant persuadé que tant le participant que l’institution-partenaire sont le mieux servis, si le participant définit lui-même son champ d’activités, sur la base de son expérience professionnelle et de ses objectifs personnels.

1.2.2.1 Présentation du programme dans la brochure de PraxisTransfert

Dans la brochure et l’affiche de PT, produits en 1998, l’offre de PraxisTransfert est décrit comme suit :

· un contrat de six mois avec l'Université de Fribourg 

· assistance et soutien dans toutes les démarches administratives 

· cours d'introduction sur la langue, l'économie et la société du pays d'accueil (selon besoin) 

· formation continue des participants 

· obtention des visas 

· organisation du voyage 

· suivi et évaluation du projet sur place 

· rémunération (par l'AC) 

· couverture des frais de voyage et de logement, ainsi que des dépenses professionnelles 

· deux semaines de vacances en Suisse pendant le stage 

· l'attestation PraxisTransfert de l'Université de Fribourg

Remarque : En analysant la liste ci-dessus je constate que l’accent avait été mis notamment sur les aspects :

· prise en charge des démarches concrètes (comme le fait une agence touristique)

· prestations financières et matérielles couvertes par le programme

Il me semble aujourd’hui que ceci peut conduire à des attentes erronées et exagérées envers l’organisateur du programme. Il faudrait mettre d’autres accents sur les affiches et brochures, axés plus sur l’apport du stage et l’apprentissage qui peut être fait à l’étranger.

1.2.3. Structure de PT

La structure et les processus internes des organisateurs du PET en Europe orientale et centrale sont définis de manière autonome. L’équipe de PT consiste à l’heure actuelle de 5 personnes en Suisse. A côté de l’auteur de ces lignes, qui assume la direction du programme, PT a engagé :

· un ancien conseiller ORP / RAV, notamment pour les questions de procédure administrative en Suisse, ainsi que pour le contact avec les ORP / RAV et les autorités cantonales

· une secrétaire bilingue allemand / français qui s’occupe notamment du contact avec les nouvelles personnes intéressées, du suivi des rapports des participants et de traductions

· une comptable qui assiste aussi la direction

· une personne qui gère depuis la Suisse des projets en Pologne et au Kosovo

Afin de pouvoir offrir un fonctionnement sur mesure, PT a d’autre part engagé des collaborateurs locaux dans plus de dix pays d’EOC et leur a confié un rôle actif dans la prise de contact avec les nouveaux candidats et avec les institutions partenaires potentielles. 

Des représentants permanents à plein temps travaillent à Saint-Pétersbourg, à Moscou et à Bucarest. Une fois les turbulences politiques de fin 2004 passées, nous comptons de nouveau engager une personne à plein temps à Kiev aussi. Les autres représentants travaillent à temps partiel (fin 2004 PT dispose de représentants  dans les villes de Kaunas/Lituanie, Prague/République Tchèque, Cluj/Roumanie, Iasi/Roumanie, Lviv/Ukraine, Sofia/Bulgarie, Zagreb/Croatie, Tirana/Albanie). 

1.3. Données statistiques sur les PET en Europe orientale et centrale

PraxisTransfert n’effectue pas de dépouillement statistique spécifique. Pour cette raison, et afin de donner un aperçu sur l’envergure et les résultats des activités, je reproduits ici les statistiques effectuées par SOMS sur l’ensemble des programmes d’emploi temporaire en Europe de l’est.
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Tableau 4: Pays de destination des participants

Depuis leurs débuts en 1996/1997 on observe un déplacement des pays de destination depuis l’Europe centrale vers l’Europe du sud-est et la C.E.I. (Tableau 4). 

Le nombre de participants par an varie notamment en fonction du taux de chômage en Suisse. (tableau 5) Il y a également une corrélation entre la provenance des participants et le taux de chômage du canton respectif, sans que le lien soit pour autant mécanique (tableau 6).
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Tableau 5: Nombre de participants
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Tableau 6: Canton de provenance des participants
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On observe une surreprésentation des hommes et des étrangers dans le programme (tableau 6).

Tableau 7: Sexe et nationalité des participants
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Tableau 8: Profession des participants

Dans les professions des participants il y a une grande diversité (tableau 8).
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Tableau 9: Age des participants

Pour ce qui concerne les tranches d’âge (tableau 9), on observe qu’un tiers des participants a entre 30 et 39 ans. En tenant compte du fait que l’âge minimum est fixé à 25 ans, les personnes de moins de 30 ans sont également surreprésentés. Toutefois toutes les tranches d’âge ont une part significative dans le nombre total de participants. 
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Tableau 10: Nombre de mois d’occupation des différents organisateurs

Légende :

Mois d’occupation = (nombre de participants) x (combien de mois une personne a participé)

Les colonnes vertes indiquent les valeurs de 2002, les colonnes oranges de 2003.

ici : PRT = PraxisTransfert

PraxisTransfert a réussi en 2003 de rester l’organisateur avec le plus grand nombre de mois d’occupation, donc de participants (tableau 10).

1.3.1. Satisfaction des participants

Dans son évaluation sur la base de questionnaires distribués aux anciens participants, l’Organe de coordination SOMS définit « trois indicateurs principaux qui permettent de mesurer le succès du programme : 

· Le pourcentage des participant(e)s qui, à la fin de leur programme et après une certaine durée, ont retrouvé une activité rémunérée

· La satisfaction des participants avec leur emploi temporaire 

· La satisfaction des institutions-partenaire du travail accompli par les participant(e)s. » 

Et SOMS d’indiquer que « les résultats sont encourageants: 

· Grande satisfaction des participant(e)s et des partenaires (plus de 80%)

· et, comparés à d’autres programmes d’emplois temporaires, un grand pourcentage d’anciens participants qui ont retrouvé un emploi. En l’an 2003 environ 46% des participants ont retrouvé un travail dans les quatre mois suivant la fin de leur programme à l’Est ou exercent une activité indépendante. » 

En effet, les réponses des participants sont indiquées dans le tableau 11 et représentent l’opinion que le stage a été utile personnellement, professionnellement, et, dans une moindre mesure, aussi directement pour la réinsertion.

« Le stage en EOC m’a aidé... »
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Tableau 11: Appréciation de l’utilité du stage par les participants

Une évaluation du travail de préparation et d’accompagnement par l’organisateur est également faite sur la base du questionnaire distribué aux participants. Les réponses sont les suivantes pour 2003 (tableau 12). Ils indiquent un potentiel d’amélioration également pour notre organisation.
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Tableau 12: Satisfaction des participants avec leur stage et avec le travail de l’organisateur

1.4. Interrogations

La partie descriptive ci-dessus donne un aperçu sommaire du programme et des activités entreprises dans son cadre durant les six années passées. J’aurais pu entrer dans des aspects particuliers, mais préfère porter mon attention vers quelques interrogations nées dans mon travail, mais restées diffuses jusqu’ici. D’autre part, je voulais établir des liens entre notre activité et des références théoriques externes, afin de mieux comprendre la position et la signification de ce que nous faisons. Voilà quelques unes des questions que je me suis posées ou d’autres personnes m’ont adressées :

Justification du programme

Le bien-fondé du programme est-il suffisamment bien établi ? Il est vrai qu’en 2003 43% des anciens participants retrouvaient un gain (et sortaient donc du chômage) dans les quatre mois après la fin de leur stage. Une grande partie établit un lien direct ou indirect avec le fait qu’ils ont participé dans le programme. Ce taux de réinsertion est plus élevé que celui d’autres programmes d’emploi temporaire. D’autre part 80% des participants estiment qu’ils on pu profiter du programme, à un niveau professionnel et personnel. Peut-on toutefois en tirer une légitimité suffisante pour l’existence du programme ? Quels arguments doivent être développés, afin de répondre à des critiques qui ont été adressées au programme ?

Le marché du travail d’autres pays, notamment des Etats-Unis, est gouverné selon les principes de l’économie libérale et la recette contre le chômage semble être d’obliger les chômeurs à accepter le plus rapidement possible un travail quelconque, indépendamment du fait, s’il correspond ou non à la formation de la personne au chômage. Est-ce qu’on peut alors trouver des justifications pour l’intervention étatique dans la lutte contre le chômage et en particulier le financement d’un programme de requalification comme PraxisTransfert ?

Transfert de savoir-faire

Le participant, quelle position doit-il adopter, comment doit-il concevoir son rôle, afin de maximiser le bénéfice de son institution partenaire en EOC, en termes de transfert de savoir-faire ?

Apprentissage des participants

Peut-on trouver des repères théoriques pour décrire ce qui se passe durant le stage d’un participant en EOC ? Pourquoi celui-ci est-il bénéfique pour lui ?

Gestion du programme

Le mode de gestion de type « New Public Management » est-il adapté à la poursuite des objectifs recherchés ? 

Evaluation du programme

Une mesure, dont un des objectifs est la création d’externalités, en termes d’apprentissage des participants et des institutions-partenaire, et de contacts entre la Suisse et l’EOC, comment peut-elle être évaluée ?

Développement ultérieur du programme

Quels sont les obstacles principaux qui après presque sept ans de développement du programme constituent encore des entraves au fonctionnement? Quels processus au sein de l’organisation doivent et peuvent encore être améliorés ? Comment on pourra rendre attentif encore plus de participants potentiels à cette expérience que constitue un stage en Europe de l’est ?

Les différentes parties qui suivent ont l’objectif d’apporter des éléments de réponse à ces interrogations.

2. Fondements légaux du programme
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Tableau 13: Fondements légaux du programme

Afin de pouvoir situer PraxisTransfert dans un cadre légal, j’ai développé la relation entre les Institutions  publiques suisses et les participants (= assurés de l’assurance-chômage) d’une part (1), et avec les organisateurs de mesures du marché du travail de l’autre (4).

2.1. La loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (LACI)

L'art. 114 de la Constitution suisse contient un véritable programme de politique sociale. La Confédération a reçu le mandat de régler par voie législative l'assurance-chômage (al. 1) et la compétence de légiférer en matière d'aide sociale en faveur des chômeurs (al. 5). Au niveau des prestations, l'assurance-chômage doit remplir trois fonctions : une compensation appropriée de la perte du revenu (donc l'objectif du régime va au-delà de la couverture des besoins vitaux), la prévention et, fondement pour l’activité de PT, la réadaptation (al. 2 let. a).

La Suisse a bénéficié du plein emploi pendant plus de quatre décennies jusqu’au début de la récession de 1991. Face à la forte augmentation du chômage, la politique du marché du travail a été radicalement réformée en 1996 et 1997. La LACI, suite à la révision fondamentale de 1995, sera dorénavant marquée par les éléments suivants :

· la mise en place d’offices régionaux de placement (ORP / RAV / RAV) 

· l’intensification du recours aux mesures de marché du travail (MMT) pour combattre le chômage.

La réinsertion des demandeurs d’emploi par des mesures de soutien et d’amélioration de l’employabilité est devenue prioritaire au détriment du soutien passif des revenus. 

En cas de chômage, l'assurance garantit un revenu de remplacement, sous la forme d'une indemnité journalière (de 67,9 % à 79,2 % du gain assuré, selon les cas). 

Un délai-cadre d'indemnisation de deux ans (520 jours) commence à courir le premier jour où toutes les conditions dont dépend le droit à l'indemnité sont réunies. Ce délai cadre ne sera jamais ni prolongé, ni raccourci.

Le délai-cadre de cotisation commence à courir deux ans plus tôt. L'assuré doit avoir cotisé durant 6 mois au moins (12 mois en cas de chômage répété) durant le délai-cadre de cotisation, ou être expressément libéré de l'obligation d'avoir cotisé s'il n'a pu s'acquitter de cette obligation en raison d'une formation professionnelle ou d'une maladie, par exemple. Il existe des cas (art.14 de la LACI) qui exempte de période de cotisation en cas de retour de l'étranger (après 12 mois minimum de travail), de séparation, de fin d'études, et de prison (également 12 mois).

Le droit maximum à l'indemnité est de 400 jours (resp. 520 jours pour les assurés de 55ans et plus) pour les assurés ayant cotisé. Pour les assurés bénéficiant de l'exemption de période de cotisation (art. 14 LACI) ce droit est réduit à 260 jours au maximum. C'est la somme des 3 différents compteurs expliqués ci-après.

Il existe 3 sortes d'indemnités:

· l'indemnité normale (financée par le fond de l'emploi) et payée aux assurés inactifs (c’est-à-dire hors mesure active ou gain intermédiaire) et le droit est de 150 jours jusqu’à 50 ans, 250 jours de 50 à 60 ans et 400 jours si 60 ans et plus.

· l'indemnité spécifique (financée aussi par le fond de l'emploi) et payées aux assurés en mesure active (perfectionnement, reconversion ou intégration professionnelle, c’est-à-dire stages et programmes d’emploi temporaire). L'assuré peut en bénéficier jusqu'à la limite de son droit maximum. Cette indemnité est versée normalement aux assurés chaque mois par les caisses de chômage. Le montant est calculé comme celui de l'indemnité normale.

· l'indemnité de remplacement (financée en partie seulement par le fond de l'emploi, le reste étant à la charge des cantons) et payée aux assurés inactifs qui ont reçu la totalité de leur indemnités normales et qui ne peuvent pas être admis dans une mesure active (inefficacité de la mesure). L'assuré peut également en bénéficier jusqu'à la limite de son droit maximum. Elle est aussi versée normalement aux assurés chaque mois par les caisses de chômages. Le montant est calculé comme celui de l'indemnité normale.

2.2. Les mesures du marché du travail MMT

Selon l’art. 59 LACI, l'assurance encourage par des prestations financières la reconversion, le perfectionnement et l'intégration professionnelle des assurés dont le placement est impossible ou très difficile pour des raisons inhérentes au marché de l'emploi.

La mesure active est définie comme un droit que l'assuré peut faire valoir, une fois passée la période d'indemnisation passive. Mais l'assuré peut être contraint d'accepter un emploi temporaire ou de suivre un cours. En effet, chaque assuré qui signe et remet à sa caisse la feuille jaune mensuelle d'indication de la personne assurée, déclare par ce fait qu'elle accepte de participer à une mesure active. Certains parlent alors de contre-prestations exigées de l'assuré, plutôt que de prestations offertes au titre de l'aide à la réinsertion professionnelle.

Remarque : Il est vrai que le règlement pour les programmes d’emploi temporaire en Europe de l’est est particulier : personne ne peut être obligé de suivre ce programme, et d’autre part personne n’a le droit à pouvoir participer.  Il n’en reste pas moins qu’il y a un aspect de droit et un aspect de contrainte dans le fonctionnement de la mesure.

Cette dualité ou peut-être ambiguïté, du moins dans la perception de certains assurés, entre le droit et la contrainte se reflète aussi dans l’organisation opérationnelle de PraxisTransfert. En effet, nous nous voyons souvent entre les exigences de participants qui se voient comme des clients de prestations, auxquels ils ont droit, d’une part, et les exigences des autorités, ainsi que notre pouvoir de contrôle sur les participants en tant que sujets soumis à des contraintes d’autre part. L’équilibre entre les deux aspects n’est pas toujours facile à gérer.

Les objectifs des MMT sont déterminés par la LACI :

· Prévention du chômage;

· Encouragement d’une réinsertion rapide et durable des assurés;

· Réduction du risque de chômage de longue durée et de fin de droits;

· Encouragement de qualifications professionnelles correspondant aux besoins du marché du travail;

· Exécution efficiente de la LACI.

Remarque : Il peut y avoir une contradiction entre les objectifs prévention / réinsertion durable d’une part et celui de réinsertion rapide de l’autre. C’est d’une part une question de philosophie, et du modèle qu’on construit du comportement humain, de décider, si c’est la rapidité de la réinsertion (qui peut avoir une valeur psychologique en soi) qui donne le meilleur résultat, ou si une période de chômage, utilisé pour acquérir les compétences manquantes, exclue mieux le risque du chômage à long terme. D’autre part on peut aussi étudier le résultat des deux stratégies en utilisant les données statistiques (voir infra). J’estime qu’il faut trouver un équilibre entre ces deux exigences.

Les MMT visent à atteindre les résultats suivants, selon les déficits identifiés chez le demandeur d’emploi :

1. Amélioration de la qualification

La rapidité du changement technologique et un manque de connaissances spécifiques ou des déficits personnels peuvent, entre autres, avoir pour conséquence que les chances du demandeur d’emploi sur le marché du travail sont réduites. Des MMT adéquates, qui transmettent des qualifications de base d’ordre scolaire, professionnel ou social, peuvent remédier à ces déficits.

2. Acquisition d’expérience professionnelle

Les demandeurs d’emploi qui bénéficient des qualifications nécessaires, mais qui n’ont pas pu acquérir d’expérience professionnelle, sont désavantagés sur le marché de l’emploi. Par la participation à une mesure de marché du travail, le demandeur d’emploi a la possibilité d’acquérir ses premières expériences professionnelles et ainsi d’augmenter ses chances de réinsertion.

3. Encouragement de la motivation

Les MMT peuvent poursuivre l’objectif d’améliorer la motivation du demandeur d’emploi pour ce qui touche à ses recherches d’emploi personnelles. En particulier, le demandeur d’emploi peut apprendre par le biais de MMT à mieux évaluer et vendre ses capacités.

Les MMT sont également mises en oeuvre de manière diverse comme moyen de pression (“menace”) afin d’encourager le demandeur d’emploi à rechercher activement un poste de travail.

4. Etablissement et maintien d’une structuration de la journée

Il est à l’occasion fait recours aux MMT avec l’objectif de créer ou maintenir une structuration de la journée pour le demandeur d’emploi concerné. Les qualifications du demandeur d’emploi en sont à plusieurs égards améliorées.

5. Reconnaissance et validation d’acquis

L’estimation des compétences d’un demandeur d’emploi est particulièrement difficile pour l’employeur en l’absence de diplômes ou de certificats de travail. A cette fin, les demandeurs d’emploi concernés se voient offrir la possibilité de faire valider leurs compétences dans le cadre d’un travail dans une entreprise. Lorsque la mesure s’achève avec succès, le demandeur d’emploi reçoit un certificat.

6. Vérification de la plaçabilité

Les MMT sont mises en oeuvre dans certains cantons pour vérifier la plaçabilité des demandeurs d’emploi selon la LACI Art. 15, paragraphe 1. L’assignation dans une mesure permet de clarifier si le demandeur d’emploi est vraiment en mesure d’accepter un emploi convenable.

Remarque : Les objectifs 2 (expérience), 3 (motivation), 5 (reconnaissance et validations d’acquis) s’appliquent particulièrement bien aux résultats produits par PraxisTransfert. L’objectif 1 aussi, mais c’est plus difficile à le prouver (je tenterai de le faire dans le chapitre sur les « generic skills »). L’objectif 4 (structure journalière) est visé par le contrôle de l’activité du participant que PraxisTransfert doit exercer. Dû à la complexité de l’organisation d’un projet dans le cadre de PraxisTransfert (recherche de partenaires, négociation, voyage, etc.), notre programme ne se prête à la poursuite de l’objectif 6 (vérification de la plaçabilité). Nous avons, en effet, quelques fois accepté des personnes avec de réels problèmes à un niveau psychologique. Même si pour pratiquement toutes ces personnes je suis personnellement convaincu que l’activité à l’étranger était bénéfique, l’effort entrepris a parfois excédé la compensation financière et morale que nous avons reçue en compensation. Il faudrait donc activement dissuader les conseiller ORP / RAV de proposer des candidatures de personnes qui nécessitent une vérification de la plaçabilité.

2.3. Organes qui participent à la mise en oeuvre des MMT
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Tableau 14: Relations entre les organes étatiques impliqués dans les MMT

2.3.1. Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)

Le Secrétariat d’Etat à l’économie établit les conditions-cadre pour la mise en oeuvre des MMT. Il règle en particulier le financement des institutions d’exécution cantonales et des demandeurs d’emploi, ainsi que le dédommagement des organisateurs de mesures. Par ailleurs, le SECO détermine les objectifs stratégiques des diverses mesures et coordonne l’échange d’expériences entre les cantons. Le SECO organise lui-même des MMT nationales qui peuvent être utilisées par tous les cantons
 (les programmes en Europe de l’est font partie de ces derniers).

A remarquer que PraxisTransfert ne doit utiliser que la formule « programme approuvé/autorisé par SECO », notamment afin que des structures étatiques, telles que les ambassades suisses à l’étranger ne soient pas impliquées dans les activités opérationnelles du programme.

2.3.2. Cantons

Dans le cadre de la mise en oeuvre des MMT, les cantons sont responsables de la gestion des offices régionaux de placement et des MMT. Selon la loi, il est du ressort du canton de créer les conditions pour une mise en oeuvre efficiente des MMT et de constituer un système d’incitations assurant que les organismes concernés poursuivent les mêmes objectifs. L’organisation et la répartition des tâches entre organes cantonaux, ainsi que leur coordination, sont réglés différemment selon le canton.

2.3.3. Offices régionaux de placement

Les offices régionaux de placement (ORP / RAV) ont la tâche légale d’intégrer les demandeurs d’emploi aussi rapidement et durablement que possible sur le marché du travail. Pour ce faire, les ORP / RAV essaient de fournir leurs prestations de manière à atteindre les meilleurs résultats possibles. Les résultats peuvent être obtenus par le placement, le conseil et la pression (c’est-à-dire accords d’objectifs avec le demandeur d’emploi, avec des conséquences négatives lorsque les directives ne sont pas suivies) comme par le recours aux MMT (voir chapitre sur l’évaluation.

2.3.4. Organisateurs de MMT

Les MMT sont réalisées par divers organisateurs publics et privés. Selon le type de mesure il leur est interdit de réaliser des profits. La plupart des organisateurs de mesures des divers cantons se trouvent en concurrence avec d’autres organisateurs de MMT. Les différentes mesures MMT sont:

· Allocation d'initiation au travail

· Stages professionnels : Le stage professionnel est avant tout employé pour des personnes qui ne trouvent pas d’emploi du fait de leur manque d’expérience professionnelle.

· Entreprises d’entraînement : désignée pour les personnes qualifiées qui ne trouvent pas d’emploi du fait d’un manque d’expérience professionnelle.

· Semestres de motivation : conçus pour de jeunes chômeurs au bénéfice d’une formation scolaire achevée et qui ont une représentation peu claire de leur futur professionnel.

· Allocations d’initiation au travail : dans le but de faciliter la réinsertion d’assurés difficilement plaçables une allocation peut être versée à un employeur qui les engage.

· Allocations de formation : doivent permettre au chômeur ou à la personne menacée de chômage d’acquérir une formation de base ou d’adapter la formation déjà accomplie aux exigences du marché du travail.

· Encouragement de l’activité indépendante

· Cours de personnalité

· Cours de langues

· Cours d'informatique

· Perfectionnement professionnel

· Programmes d’emploi temporaires

Remarque : PraxisTransfert peut constituer une alternative à toute une gamme de mesures MMT, et se trouve en quelque sorte en compétition avec celles-ci, du moins pour un certain public-cible. Il fait partie de nos activités de marketing, de sélection des intéressés, ainsi que de négociation avec l’ORP / RAV et, le cas échéant, avec l’autorité cantonale responsable, de s’assurer que les personnes, pour lesquelles PraxisTransfert constitue la meilleure option, deviennent participants (et pas d’autres personnes).
2.4. Programmes d’emploi temporaires 

Les programmes d’emploi temporaire peuvent être offerts par des organisateurs de MMT à but non lucratif publics ou privés. Ils doivent assurer que leurs activités ne concurrencent pas l’économie privée. La participation à un programme offre la possibilité aux demandeurs d’emploi d’exercer une activité correspondante à leur formation et à leurs capacités et en même temps se perfectionner. En règle générale, les programmes durent au maximum six mois.

Remarque : PT semble particulièrement bien adapté à cette exigence de ne pas entrer en concurrence avec l’économie privée. En effet, les compétences de ses participants constitueraient facilement une concurrence au marché de travail « primaire » en Suisse ou à des bureaux de consultance, etc.

2.5. « Métaprocessus » dans le cadre de l’emploi des MMT

La mise en oeuvre des MMT se joue au sein de trois « métaprocessus » parallèles. L’organisation de ces trois métaprocessus ainsi que les interfaces entre métaprocessus sont décisifs pour assurer un recours aux MMT adapté aux besoins.

1. Métaprocessus: Diagnostic du besoin en MMT du demandeur d’emploi et choix d’une mesure appropriée

Dans la plupart des cantons, ce sont principalement les conseillers ORP qui sont impliqués dans ce processus.

2. Métaprocessus: Approvisionnement en MMT

Le processus d’approvisionnement comprend la planification à long terme et l’approvisionnement en mesures collectives, l’approvisionnement à court terme en mesures individuelles et le règlement des allocations en collaboration avec l’employeur concerné. Une tâche essentielle de l’approvisionnement consiste à localiser des organisateurs adéquats de MMT, à évaluer la qualité de leurs services et, le cas échéant, à mettre au point des améliorations en collaboration avec l’organisateur. Selon le type de MMT, diverses institutions participent au processus d’approvisionnement. Les pratiques des cantons sont ici diverses.

3. Métaprocessus: Réalisation des mesures

Le troisième métaprocessus concerne la réalisation des MMT, c’est-à-dire la participation à la mesure par le demandeur d’emploi et le suivi du demandeur d’emploi durant la mesure. Il est ici particulièrement important que l’organisateur offre une prestation de qualité élevée qui favorise au mieux la réinsertion du demandeur d’emploi. Il est également décisif que les demandeurs d’emploi s’efforcent eux-mêmes durant la mesure de tirer une utilité aussi élevée que possible de la MMT.
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Tableau 15: Métaprocessus dans le cadre de l’emploi des MMT

Remarque : PraxisTransfert commence à être plus connu. Toutefois il y a toujours un grand nombre de conseillers ORP / RAV qui ne connaissent pas le programme. La situation d’un programme national est particulière. Toutefois, peut-être faudrait-il agir encore plus au niveau du „Métaprocessus 1“ (mettre en évidence l’apport d’une participation dans PT)  et « Métaprocessus 2 » (s’enclencher dans le processus de planification même).

2.6. Evaluation de l’usage des MMT

L’étude des MMT de 1999
 a produit les résultats suivants : Les MMT sont utilisées de manière contrastée par les instances d’exécution des divers cantons. Environ 20 à 30 % des différences de performance des cantons en matière de rapidité et de durabilité de la réinsertion peuvent être mises au compte de différences dans l’usage des MMT. Il apparaît que la clarification du besoin du demandeur d’emploi et l’évaluation d’une mesure appropriée sont les processus-clef. Les variables utilisées pour mesurer le succès des MMT sont :

1. La rapidité de la réinsertion:
2. Les entrées au chômage de longue durée
3. Taux de réinscription 
L’étude a démontré que le recours tardif aux MMT n’est pas une stratégie à succès. Les évaluateurs constatent pour divers types de mesures (programmes d’emploi temporaire, gain intermédiaire, cours informatique, entre autres) que les ORP / RAV qui appliquent plus souvent les mesures considérées seulement après plus de 7 mois de recherche d’emploi ont des durées de réinsertion plus élevées que la moyenne. Dès lors, la stratégie de divers ORP / RAV consistant à soutenir d’abord le demandeur d’emploi uniquement avec les instruments “classiques” (conseil, placement, etc.), et à mettre en oeuvre seulement dans une deuxième phase des MMT, ne semble pas faire ses preuves. Les ORP / RAV aux plus courtes durées de réinsertion et plus faibles taux d’entrée au chômage de longue durée recourent dans de nombreux cas aux programmes d’emploi temporaire après 1.5 à 4 mois de recherche d’emploi, et rarement après plus de 7 mois. Les programmes d’emploi temporaire ne devraient en ce sens être mis en oeuvre ni très tôt ni très tardivement.

3. Types de chômage et justification des mesures étatiques de lutte contre le chômage
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Tableau 16: L’intervention étatique dans la lutte contre le chômage

Je me suis demandé, comment l’intervention étatique est justifiée par la théorie économique dans le cas de la lutte contre le chômage et dans les mesures de formation continue des adultes. Il s’agit donc ici de la relation entre les Institutions publiques suisses et les personnes au chômage d’une part (1), et avec l’économie et le marché du travail de l’autre (2).

(N.B. j’ai choisi de travailler dans ce chapitre avec des sources anglo-saxonnes, que j’estimais moins propices à  être incliné d’office vers des solutions étatiques.)

3.1. Catégorisation du chômage et options politiques de la lutte contre le chômage

· Frictional Unemployment is temporary unemployment arising from the normal job search process. It helps the economy function more efficiently. 
· Structural Unemployment is the result of structural changes in the economy caused by technological progress and shifts in the demand for goods and services. These structural changes eliminate some jobs in the economy and create others. Persons who are structurally unemployed do not have marketable job skills and may face prolonged periods of unemployment. 
· Cyclical Unemployment is unemployment caused by a drop in the level of economic activity that occurs during the contraction phase of the business cycle. 
Economic Costs of Unemployment include not only the individual loss of income, but also the cost for society, by the decrease in goods and services that occurs as a result of the unemployment. 

Furthermore there are non-economic costs that include adverse effects on mental and physical health, adverse effects on the family, higher rates of alcoholism and drug abuse, and higher crime and suicide rates. 

Le coût de programmes, tels que PraxisTransfert sont à mettre en relation avec ces coûts économiques et sociaux, qui sont, certes, très difficiles à mesurer.

Réduction du chômage cyclique

Most economists believe that an increase in cyclical unemployment is caused by a decrease in aggregate demand. If wages and other input prices are inflexible, the economy can experience relatively long periods of cyclical unemployment and policies will be needed to reduce the unemployment. 

Stabilization policies, government policies intended to maintain full employment and a reasonably stable price level can be used. But despite its use, we will still observe cyclical movements in the unemployment rate and price level. These fluctuations occur because it is difficult to know, how much to change variables such as government spending when using stabilization policy and because it is difficult to use stabilization policy in a timely manner. 

Réduction du chômage frictionnel

Policy suggestions to reduce frictional unemployment include establishing a computerized national job bank that provides job seekers and prospective employers with better information and implementing apprenticeship programs.

Réduction du chômage structurel

Stabilization policy cannot be used to deal with structural unemployment. With structural unemployment, the problem is not a lack of jobs. Instead, as technological change occurs, old jobs are destroyed and new jobs are created. The destruction of jobs causes workers to be displaced. The displaced workers do not have the skills necessary to fill the new jobs that are created. Increasing aggregate demand through the use of stabilization policies will simply create jobs similar to the ones created by technical change. Unemployed workers will be unable to fill the jobs created by stabilization policy; therefore, firms will bid qualified workers away from other firms and wages and prices will rise. Unemployment will be unaffected. Thus, stabilization policy cannot be used to deal with structural unemployment. 

There are several solutions that can be used to reduce structural unemployment: 

Government can initiate programs to retrain workers. Once equipped with the proper skills, workers should have little difficulty finding employment. 

Government can also help workers relocate to areas where jobs exist. Without such help, prospective workers may be unwilling to relocate. 

Firms can be given tax breaks if they either expanded or built new plants in areas where surplus labor existed. 

Prospective workers can be given incentives to continue their education. This education may be necessary to survival in a technologically advanced society.

La source citée donne une légitimité aux mesures étatiques de lutte contre le chômage. Une évaluation de PT devrait également inclure une comparaison avec le coût et le bénéfice d’autres formes d’action étatique contre le chômage.

Types de chômage en Suisse
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Tableau 17: Répartition des chômeurs inscrits par classe de durée

On peut identifier les différents types de chômage de façon intuitive (tableau 17)
. 

· pour environ 45% des chômeurs la période de sans-emploi n’a pas dépassé les 6 mois depuis 1994. Pour ces personnes, le chômage n'est qu'un intermède dans leur vie professionnelle. Les 6 mois reflètent peut-être le temps nécessaire à retrouver un nouveau travail pour un sans-emploi (chômage frictionnel). 

· 25% de chômeurs passent entre 6 et 12 mois à la recherche d'un emploi. Ce type de chômage n’est peut-être ni frictionnel ni structurel. Il reflète à peu près le nombre de chômeurs victimes de la faiblesse conjoncturelle qui, en cas de bonne conjoncture, ne seraient pas devenus chômeurs ou qui, s'ils l'étaient devenus, n'auraient cherché du travail que durant une période très courte (chômage conjoncturel). Dans ce cas, l’intervention étatique doit se limiter, d’une part, à favoriser une reprise conjoncturelle durable et, d'autre part, à éviter à ces personnes de devenir des chômeurs de longue durée. 

· pour le tiers des chômeurs dont la recherche d'un nouveau travail dure plus d'un an, et parfois bien davantage, il convient de parler de chômage structurel. Le chômage structurel peut être défini comme la composante du chômage qui ne régresse pas avec la reprise économique. Il tient essentiellement à une inadéquation des qualifications offertes et demandées et à un manque de mobilité. En Suisse, un excédent de main-d’oeuvre possède des qualifications insuffisantes ou obsolètes, la réinsertion des chômeurs « structurels » dans le marché du travail exige au préalable que soient comblés certains déficits (compétences spécifiques et sociales).

Remarque : A mon avis PT doit d’une part être focalisé sur le chômage cyclique, et permettra aux personnes concernées d’éviter les conséquences négatives qui naissent d’un état de chômage prolongé, tout en utilisant le potentiel en friche de ces personnes.

Pour ce qui concerne les personnes faisant partie de la catégorie du chômage structurel, PT ne permettra probablement pas de fournir toute la formation nécessaire pour permettre à la personne de changer de spécialisation. Toutefois, dans ce cas-là PT peut avoir la fonction d’ouvrir l’esprit du participant, p.ex. en montrant qu’en EOC il est normal, et non pas exceptionnel, de travailler dans un domaine autre que sa spécialisation. Cette expérience peut permettre aux participants de devenir conscients de leurs capacités transférables (ex. d’acquérir du savoir-faire dans la gestion de projets ou dans l’enseignement, indépendamment de leur domaine de spécialisation).

La catégorie du chômage structurel inclue également des personnes avec des problèmes personnels plus profonds. Ceux-ci devraient être acceptées seulement après une vérification approfondie de leur capacité de participer. 

PT ne devrait par contre pas être accessible pour les personnes faisant partie de la catégorie du chômage frictionnel, comme leur participation mènerait à une prolongation de leur période de chômage. Cela ne doit cependant pas conduire le conseiller ORP / RAV à recommander PT seulement à des personnes au chômage depuis une période plus longue, comme c’est trop souvent pratiqué. Il sera du relève de la compétence du conseiller ORP / RAV et de l’honnêteté du candidat pour le programme, de décider, si la personne est en situation de chômage frictionnel, ou s’il appartient à une des autres catégories. Il vaudrait la peine d’effectuer une étude empirique, afin de définir la catégorie, dont les participants de PT font partie.

4. L’Etat et l’investissement dans la formation continue

4.1. Justification économique de l’intervention étatique dans les mesures de formation continue de la main d’oeuvre

L’intervention étatique dans la formation continue des adultes est-elle justifiée ? J’ai cherché des arguments dans la théorie économique qui soutiennent l’existence d’un programme comme PT et les ai trouvés dans le discours qu’un ministre britannique a prononcé lors de la fusion des départements de l’éducation et de l’emploi. Il a justifié cette fusion avec des propos sur l’investissement dans les capacités demandés par l’économie pour assurer la croissance économique. (Extrait et résumé du texte).

Whereas Keynesian economic orthodoxy promoted the investment of public money in traditional industries in the belief that this contributed to national wealth and kept work in communities, today know-how has become a key resource in the economy: ideas, creativity and the ability to turn those into goods and products. In schools, colleges and universities and in training the unemployed and the disadvantaged, the Government sees its role “in equipping individuals and the country with the skills and the creative, inquiring minds that will drive the economy. That is about neither purely education policy nor purely employment policy: the two are indistinguishable in this Knowledge Economy.”

Demand can be stimulated through supply-side investment, whether in cutting-edge sectors such as information and communications technology or simply by making greater local and national economic activity viable through provision of the skills and education required to facilitate increased market demand. This provides the rationale for public investment in teachers and schools, in helping the unemployed and in upgrading the skills of the workforce. This investment is supposed to pay a long-term dividend for the concerned individuals and for the performance of the economy. It should increase people’s productivity and their wages, and hence the output of the economy and the demand created within the economy. It begins and supports a virtuous circle of economic success and increased economic activity. “Crucially, this ‘post-Keynesian’ approach achieves these results in a long-term sustainable fashion, serving as a bulwark against the boom and bust that the free marketeers so conspicuously failed to address.”

In few areas is that role so complex or critical as training. The government should intervene where the levels and types of training produced by the free market will be sub-optimal.

Where the skills a firm needs are wholly specific to that firm we would expect the firm to provide or pay for the necessary training. Where there are clear and significant returns to individuals, we would generally expect them to contribute to the costs of their own training. But left to their own devices firms and individuals will not engage in an optimum amount of training, for three key reasons: 

a. on the firm’s side many of the skills that are needed are general skills, required by more than one company. So if a firm invests in training workers, they can easily end up seeing other firms reap the rewards;

b. for individuals, information problems are often daunting. It is hard for them to know what skills are likely to be required and what the costs and benefits to them of acquiring those skills will be;

c. finally, there are benefits to the economy from the possession by firms of trained workforces that run wider than individual firms will realise.

This provides an economic rationale for government intervention, without getting into manpower planning, or replacing or paying for the specific training that firms themselves ought to be doing.

Le minister reconnaît que “getting the right balance between central direction and individual choice is a key issue”. 

Remarque : En résumant cet argument nous pouvons dire que l’intervention du gouvernement est justifié par le fait qu’il existent plusieurs situations, dans lesquelles ni les individus, ni les entreprises investissent suffisamment dans la création de cette ressource vitale que représente la formation, dû au fait qu’ils ne sont pas sûr de pouvoir récolter les bénéfices de leur investissement. Aussi, il y a des externalités positives pour la société dans son ensemble qui résultent des mesures de formation. C’est pourquoi le gouvernement doit intervenir en tant qu’investisseur dans la création de ce bien crucial. Il sera pourtant crucial de distinguer des situation différentes, afin d’éviter de subventionner des individus ou des entreprises, là où ceux-ci sont à même et enclins d’effectuer ces investissements eux-mêmes.

Dans le cas de PT l’usage de ce genre de formation ne semble pas être évident pour beaucoup de participants potentiels, ni pour les autorités étatiques responsables. Etant personnellement convaincu de son utilité, il fera partie des tâches de PT de mieux distribuer l’information sur le bénéfice d’un stage pour les participants. (Pour les autres deux objectifs de PT, le transfert de connaissances en EOC et le renforcement des relations entre cette région et la Suisse, des arguments traditionnels de la coopération au développement peuvent être utilisés, même si dans la mise en oeuvre les approches sont distinctes.)
4.2. Life-long learning

Le concept de l’apprentissage au long de la vie est actuellement discuté dans beaucoup de pays et aussi à un niveau Européen. Les termes de la discussion incluent la question de comment la responsabilité pour l’apprentissage est équilibré entre l’Etat, les entreprises et les individus, c’est-à-dire comment les individus peuvent être encouragés d’assumer la responsabilité pour leur apprentissage continuel, et comment les entreprises, les gouvernements et d’autres partenaires peuvent les soutenir (notamment pour le cas des personnes défavorisées d’une certaine manière ou qui risquent d’être exclues). Dans un mémorandum de l’UE il est constaté que (extrait et résumé du texte):

“The goal of civil democracy, which supersedes the aim of employability, would be threatened by an excessively individual-oriented approach, as social needs do not necessarily correspond to individual ones. Secondly, the growing complexity of decisions facing people in areas such as employability (selecting their ideal kind of training, choosing their profession/career, or taking a fresh decision about it, considering how they should upgrade their skills, etc.) is such that they require support and counselling.” The Memorandum takes up the Lisbon Council conclusions by calling for more per capita investment in human resources to ensure replenishment of the skills pool. In order to increase investment in human resources, it calls it necessary to re-think what counts as investment altogether. An ‘investment’ should yield a return at some point in the future, whether defined in economic and/or social or personal financial terms. Yet methods for measuring the benefits of training are fraught with difficulties, not least because learning covers such a wide range of activities and the factors guiding individual decisions and needs to participate in training are so diverse.

The lack of reliable and precise information on the return side of investments in human capital formation is why indicators other than financial ones are being used for the measurement of returns. 

In order to be effective, methods of education and training should in future encourage learning in all contexts and at all stages of life. Efforts to achieve arrangements that are more flexible or more geared to individual requirements, as well as concern for the wishes of learners are also a way of improving their motivation. 

The Memorandum defines lifelong learning as ‘all purposeful learning activity, undertaken on an ongoing basis with the aim of improving knowledge, skills and competences’. It goes on to underline the lifewide dimension of learning, which means that it can take place anywhere, at any time. This combination implies that developing lifelong learning means not simply reforming or changing formal education and training as we know them, but much more: including and linking learning in formal, non-formal and informal settings. It also emphasises the uniqueness of each individual’s learning route and the myriad of actors and providers that can be involved in the learning continuum throughout one’s life. 

Remarque : J’interprète cette discussion sur le “life-long learning” comme une réponse à une définition trop étroite de ce qui représente un « investissement » dans la formation. Même si aujourd’hui il n’existe pas de façon unique pour mesurer son bénéfice, l’attention portée à cette approche témoigne de l’importance croissante des activités d’apprentissage pour notre société.

4.3. L’apprentissage non-formel
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Tableau 18: Apprentissage non-formel au profit des institutions en EOC et des participants

Dans ce sous-chapitre et dans le suivant je traiterai de la relation du transfert de savoir-faire du participant à l’institution partenaire (7) et de l’apprentissage que le participant fait durant son stage. La source utilise pour le sous-chapitre précédent contient également des passages intéressants sur l’apprentissage non-formel. 

Non-formal learning is learning that is embedded in planned activities not explicitly designated as learning but that contain an important learning element. As opposed to formal learning, non-formal learning encompasses what is sometimes described as semi-structured learning, that is, learning in environments containing a learning element (e.g. quality management); and accidental learning resulting from daily life situations (including at the workplace), defined as informal learning.

The difficulty is that both non-formal learning and informal learning are “negative” concepts in the sense that they are the negation of something else: they include what is not covered in formal education and training. That “negative” aspect could well disappear the day non-formal learning would be better known and understood. What the present definition really translates is the still limited knowledge and understanding of what exactly one is dealing with, how complex it is, how vast a territory one is moving in.

Certifications will have to be developed for the non-formal learning experience (personal and professional) at least for those individuals who want their learning to be recognised as such or in a formal qualification.

“Unemployed people often have many more competences than their formal qualifications reflect.” 

Although normally treated as two separate issues, the question of how to define, identify and develop key qualifications and the challenge of how to assess non-formal learning reflect different aspects of the same issue. The highly contextual and partly tacit character of non-formal learning complicates the quest for validity. There is an acute danger of measuring something else than what is intended. 

Remarque : A mes yeux la discussion sur l’apprentissage non-formel et informel reflète un souci accru pour les résultats de l’apprentissage, au détriment des processus d’apprentissage formalisés, qui servent de base aux diplômes reconnus.

5. Production de capacités et échange de savoir-faire

5.1. Generic skills

Dit de manière simple, les “generic skills” sont ceux que l’on peut utiliser dans une variété d’emplois et contextes dans la vie. Ils sont désignés par plusieurs autres noms, p.ex.: core skills, essential skills, key competencies, necessary skills, transferable skills, employability skills, critical enabling skills ou process independent qualifications. A peu près chaque pays utilise une autre terminologie, ce qui normalement a des conséquences pour la définition de l’objet étudié. Tandis que certaines définitions incluent des capacités de base, telles que savoir lire ou compter, d’autres mettent les connaissances informatiques dans les limites de la définition du concept. Toujours des ‘soft’ skills en font partie - p.ex. résoudre des problèmes, fonctionner en équipe, l’envie et la capacité de s’adapter, des capacités interpersonnelles, comme la communication et le travail en équipe, ainsi que celle de faire face à des processus qui sortent de la routine, et des attributs personnels, comme la capacité d’apprendre et de s’adapter au changement. Le texte qui suit constitue un extrait et un résumé d’une étude faite en Australie sur cette thématique.

Generic skills are considered important because jobs today require flexibility, initiative and the ability to undertake many different tasks. They are not as narrowly prescribed and defined as in the past and generally they are more service oriented, making information and social skills increasingly important. Employers now focus on adaptation, cost reduction, increased productivity, and new markets, products and services. Therefore proficiency in the broad range of generic skills has become the main requirement for the modern worker. Employers seek to recruit and retain employees with these skills; thus, education programs that emphasise such skills offer learners a comparative advantage in the labour market.

One approach of generic skills used in Australia defined key competencies as those essential for effective participation in the emerging patterns of work and work organisation and equip individuals to participate effectively in a wide range of social settings, including workplaces and adult life more generally. The Australian Chamber of Commerce and Industry & Business Council of Australia 2002 defined employability skills as those required not only to gain employment, but also to progress within an enterprise so as to achieve one’s potential and contribute successfully to enterprise strategic directions. And it compiled the following list:

	Communication skills     
	that contribute to productive and harmonious relations between employees and customers

	Teamwork skills     
	that contribute to productive working relationships and outcomes

	Problem-solving skills     
	that contribute to productive outcomes

	Initiative and enterprise skills
	that contribute to innovative outcomes 

	Planning and  short-term strategic planning
	that contribute to long-term and organising skills     

	Self-management skills     
	that contribute to employee satisfaction and growth

	Learning skills     
	that contribute to ongoing improvement and expansion in employee and company operations and outcomes

	Technology skills     
	that contribute to effective execution of tasks


And it included a list of personal attributes, such as personal presentation, Commitment, Common sense, Positive self-esteem, Enthusiasm; Ability to deal with pressure; Adaptability; Motivation.

The international project “DeSeCo” (Definition and Selection of Competencies), supported by the OECD, concluded that there are three very broad competencies, each of which can be broken down to provide a more extensive list of generic skills. These three competencies are:

· acting autonomously and reflectively

· using tools interactively

· joining and functioning in socially heterogeneous groups.

The DeSeCo Project also identified four conceptual elements of key competencies that:

· are multi-functional—they meet a range of different and important demands of daily and professional life. They are needed to achieve different goals and to solve multiple problems in a variety of contexts.

· are relevant across many social fields and are therefore relevant for effective participation in school and the labour market. They also play an important role in the political process, social networks and interpersonal relationships (including family life), and in developing a sense of well-being.

· refer to a high order of mental complexity—they encourage a mental autonomy which involves an active and reflective approach to life.

· are multi-dimensional—they are composed of ‘know-how’, analytical, cultural and communication skills and common sense.

The confrontation of only some of the approaches shows that there is no definitive list of generic skills. The authors of the Australian study conclude that, collectively, the different lists have six common elements: 

· Basic/fundamental skills — literacy, using numbers, using technology

· People-related skills — communication, interpersonal, teamwork, customer-service skills

· Conceptual/thinking skills — collecting and organising information, problem-solving, planning and organising,

· Learning-to-learn skills, thinking innovatively and creatively, systems thinking

· Personal skills and attributes — being responsible, resourceful, flexible, able to manage own time, having self-esteem

· Skills related to the business world — innovation skills, enterprise skills

· Skills related to the community — civic or citizenship knowledge and skills

Remarque: Sans doute le terme de “generic skills” et les concepts apparentés essaient de décrire un champ trop large pour des mesures de formation concrètes. Je doute qu’on arrivera un jour à un accord sur les termes utilisés (ce qui à mon sens n’est pas négatif en soi). Tout de même le changement de l’attention sur la « connaissance dure » (dont on voit les reflets dans les jeu télévisés) vers celui sur les « generic skills » est important pour l’enseignement dans les écoles et les activités de formation continue des adultes. 

Il serait un challenge de prouver ou démontrer dans une évaluation empirique systématique que PT favorise le développement de ces connaissances. Je dois me contenter ici de postuler la corrélation positive entre l’expérience de PT et l’amélioration des « generic skills » des participants. 

Les concepts énumérés ici permettront également de mieux systématiser les objectifs de PT axés sur les participants.

Bien sûr, ces capacités, et ceci sera peut-être accepté encore plus facilement, font également partie du bénéfice que les institutions-partenaire et leurs collaborateurs tirent de l’échange avec le participant. 

5.2. Justification sociologique du changement des capacités demandées sur le marché du travail
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Tableau 19: Capacités de la main d’œuvre demandées par le marché du travail 

Pourquoi ces „generic skills“ sont de plus en plus importants dans le monde du travail contemporain ? J’ai trouvé des réponses à cette question dans le texte d’un sociologue zurichois (extrait et résumé du texte en allemand).

Aufgrund eines Zusammentreffens zahlreicher ökonomischer, technischer und organisatorischer Entwicklungen ist die industrielle Arbeitswelt der Schweiz – wie diejenige aller anderen hochentwickelten Länder - in den letzten Jahren in einen beschleunigten Wandel getreten. 

Viele knappe Ressourcen werden auf fehlgeleitete Aus- und Weiterbildungen verschwendet, weil sich im nachhinein herausstellt, dass das Angebot auf dem Arbeitsmarkt keine Nachfrage findet. Dies wird durch die Tatsache demonstriert, dass neuerdings (d.h. aufgrund der Volkszählung von 1990) über 50% aller Erwerbstätigen in einem anderen als dem erlernten Beruf tätig sind. Weil die "Markttransparenz" derart weitgehend fehlt, gibt es auch wenig Anlass zu Hoffnung, Angebot und Nachfrage an Berufsqualifikationen würden sich - im Sinne der neoklassischen Theorie - auf dem Markt selbstätig regulieren. 

Polyvalentere Arbeitsrollen und Team Empowerment

Während die gesamte Arbeitsteilung in der Wirtschaft (hinsichtlich Produkte) ständig zunimmt, nimmt die Rollendifferenzierung auf der Ebene der Berufe paradoxerweise eher ab. Arbeitsrollen werden polyvalenter, indem sie ein grösseres Spektrum unterschiedlicher Tätigkeiten umfassen ("job enlargement"), und die Rotation der Mitarbeiter zwischen verschiedenen Rollen nimmt zu. 

Ein immer umfangreicherer Teil der Arbeitsorganisation wird durch selbstregulierende Gruppen getragen, die kollektiv über Rollenzuteilungen und Arbeitsabläufe entscheiden und kollektiv die Verantwortung für die Leistungsergebnisse tragen ("team empowerment"). Kommunikationswege werden offener, und insbesondere wird „Aufwärtskommunikation" gefördert. 

Funktionale Flexibilisieurng fordert von den einzelnen Mitarbeitern hohe intraorganisationelle Anpassungsleistungen. Sie müssen sich in Teams einfügen, sich permanent weiterbilden, ihre Interaktionen mit Mitarbeitern, Vorgesetzten und Kunden verändern, sich an neue Technologien gewöhnen, usw.

Zumindest die folgenden vier Ursachen dieses Phänomens sind zu unterscheiden:

1. Verlagerung von Massenfertigung auf kleinere Losgrössen 

2. Reduktion der Arbeitsplätze 

Wenn eine Firma im Zuge der Rationalisierung ihre Belegschaft reduziert, ist jeder der noch verbleibenden Mitarbeiter tendenziell genötigt, ein breiteres Spektrum verschiedener Aufgaben zu übernehmen - und dabei unter anderem auch für relativ anspruchsvolle Arbeiten zur Verfügung zu stehen.

3. Informalisierung der Betriebsstrukturen 

Generell führt der Abbau von klar formalisierten Kompetenzen und Rollenpflichten (zugunsten von variableren Formen teamartiger ad hoc-Kooperation) dazu, dass alle Rollen im Betrieb unschärfere Konturen erhalten. Dies impliziert, dass es objektiv schwieriger wird, die mit einer Rolle verknüpften Qualifikationsanforderungen klar zu nennen, geschweige denn als verbindliches Rekrutierungskriterium zu formalisieren. Dies hat auf jeden Fall zur Folge, dass auch Löhne und Promotionschancen nicht mehr so stark wie früher an individuellen Qualifikationen (Bildungszeugnisse, vorgängige Berufserfahrungen) anknüpfen, sondern viel stärker an die effektive Leistung, die im Betrieb erbracht wird. 

Vor allem können Vorgesetzte darunter leiden, dass sie ihre gehobene Position nicht mehr aufgrund eines ihnen definitiv zugeschriebenen Vorsprungs an Wissen, Kenntnis und Erfahrung legitimieren können. Vielmehr müssen sie die diffuse Rolle eines "Trainer" oder eines "Coach" ihrer Mitarbeiter übernehmen. Ebenso verliert das Rollenmodell des "Armeeoffiziers" für privatwirtschaftliche Managerpositionen an funktionaler Bedeutung, weil militärische Führung sich viel zu sehr an einer einseitig von oben nach unten organisierten Befehlshierarchie orientiert. 

Die Auflösung klarer Rollenstrukturen bedeutet für den einzelnen Mitarbeiter eine grundlegende Verunsicherung seiner betriebsinternen Rollendidentität und Statusposition mit der Folge, dass auch die den einzelnen Rollen zuzuordnenden Qualifikationsprofile undeutlicher werden und das Management den Mitarbeitern selber nicht mehr klar sagen kann, in welche Richtung sie sich weiterqualifizieren sollen. In dem Masse, wie dies nicht (bzw. unzureichend) geschieht, wird den Mitarbeitern die Chance zugeschoben, das Qualifikationsprofil ihrer Rolle zu definieren: mit der Folge, dass sowohl idiosynkratisch-individuelle Wertorientierungen wie auch kulturelle (z. B. ethnische) Prägungen innerbetrieblich stärker zur Geltung kommen. 

4. Stärkere Verknüpfung von wissenschaftlich-technischem und kommerziellem Wissen 

Generell nimmt die Chance ab, sich an betriebsübergreifenden Kriterien der Fachprofessionalität zu orientieren. An deren Stelle tritt eine Identifikation mit dem partikulären Betrieb, ja noch eher: eine Identifikation mit einem partikulären Problemfall oder Prozess, der innerhalb dieses Betriebs bewältigt werden muss: Gefragt ist immer mehr ein "vernetztes Denken", das sich auf umfassende Gesamtzusammenhänge einer technischen Anlage oder eines Unternehmensprozesses - und nicht auf das Detailwissen über bestimmte Teilfragen - bezieht. 

Die Vermittlung solcher Fähigkeiten im Rahmen formaler beruflicher Ausbildungsprozesse erweist sich als sehr schwierig, weil beispielsweise keine modular aufgebauten Bildungsprogramme - die von der Separierbarkeit verschiedener Spezialgebiete ausgehen - angewendet werden können. Z.B. für die Ingenieurausbildung ergibt sich daraus die Forderung der "fachfernen" Allgemeinbildung und der Vermittlung sogenannter "Schlüsselqualifikationen" (Sozialkompetenzen, dispositive Fähigkeiten, Lernfähigkeiten u.a.) mehr Raum zu geben und die angehenden technischen Experten stärker für die sozio-kulturellen Rahmenbedingungen ihrer Tätigkeit zu sensibilisieren. 

Derart polyvalente, in umfassenden Zusammenhängen denkende Manager sind auch für die Gründung und den Aufbau neuer Unternehmensteile (z.B. in peripheren Ländern) sehr gut geeignet, d.h. sie bilden eine unentbehrliche Ressource für die Internationalisierung einer Unternehmung.

Adaptive Strategien der Erwerbstätigen in einer ungewissen Arbeitswelt 

War es bisher für Erwerbstätige wichtig, sich in einem spezifischen Beruf gut zu verankern, um auf seiner Basis lebenslänglich ihre materielle Existenz zu sichern, so wird von ihnen heute eine viel generellere Kapazität zur Übernahme variabler Erwerbsrollen verlangt, um sich an vielfältige unvorhersehbare Wandlungen der Arbeitsnachfrage zu adaptieren. An die Stelle der Berufsqualifikation tritt deshalb die generalisierte „Arbeitsmarktfähigkeit", an den Platz spezifischer Arbeitsqualifikationen treten allgemein brauchbare „generic employability skills".

Hintergründe dieser Entwicklung

1. Vom Taylorismus zum "Team empowerment" 

Traditionelle tayloristische Produktionsstrukturen waren darauf angelegt, die Rollen im Betrieb in derart präziser und stabiler Weise festzulegen, dass während der Arbeitsprozesse kaum mehr interpersonelle Kommunikation und Kooperation notwendig wurde. So waren Fliessbänder Henry Fords im Detroit des Jahres 1915 dazu geeignet, um Immigranten aus verschiedensten Herkunftsländern in kurzer Zeit vollwertig in den Produktionsprozess einzubeziehen, selbst wenn sie kaum der englischen Sprache mächtig und infolge ihrer divergenten Sitten und Gebräuche nicht zur Gruppenzusammenarbeit geeignet waren (vgl. Womack 1992: 35). Aus analogen Gründen war die Schweizerische Wirtschaft der Nachkriegszeit ohne weiteres in der Lage, Gastarbeitern aus unterschiedlichsten europäischen Ländern und Sprachregionen zu integrieren, ohne von ihnen eine weitgehende Assimilation an hiesige Sprach- und Umgangsformen zu fordern. Im Gegensatz dazu beruht zum Beispiel das Konzept der "lean production" darauf, dass die konkrete Arbeitsorganisation nicht mehr ex ante vom Management oder von der Arbeitsvorbereitungsstelle vorgegeben wird, sondern in dauernden Kommunikations- und Akkordungsprozessen innerhalb der Arbeitsteams selbst ausgearbeitet werden muss, so dass sowohl sprachliche Inkompetenzen wie auch Unvereinbarkeiten auf der Ebene subjektiver Einstellungen und informeller Verhaltensweisen sehr viel leichter zu Störungsfaktoren werden. 

Teamfähigkeit

Ineffiziente Konfliktbewältigungen und -verläufe können dabei kreative Lösungen durch destruktive Diskussionen hemmen, die weniger dem Problem als der Person gelten.

Insofern Teamarbeit von einer generellen Intensivierung horizontaler Interaktionsprozesse begleitet ist, hängt die Arbeitsproduktivität nun stärker von den "emergenten" Eigenschaften von Gruppenkollektiven anstatt von der Summe individueller Qualifikationen ab. Mit andern Worten: ein aus hochqualifizierten Individuen zusammengesetztes Team kann durchaus schwächere Leistungen erbringen als eine Arbeitsgruppe mit Mitarbeitern, die durchschnittlich weniger befähigt sind, dafür aber harmonisch miteinander kooperieren.

Von den Mitgliedern erfolgreicher Arbeitsteams wird eine schwer abgrenzbare Kombination von Charakter- und Sozialqualifikationen (z.B. "Hilfsbereitschaft", "Konfliktfähigkeit", "Offenheit", "Toleranz" u.a.) verlangt, die allesamt schwierig zu definieren und empirisch zu messen sind und mit deshalb oft mit wenig aussagekräftigen Pauschalbegriffen wie "Teamfähigkeit" oder "interpersonelle Kompetenz" umschrieben werden. 

Weil sich diese Anforderungen auch weit in Bereiche non-verbaler Sensibilität und Kommunikationsfähigkeit hinein erstrecken, erscheint es kaum vorstellbar, dass "Teamfähigkeit" jemals im Rahmen formell geplanter Aus- und Weiterbildungsgänge zuverlässig vermittelt werden könnte. 

Die adäquate Rekrutierung jener Mitarbeiter, die aufgrund ihrer kulturellen Herkunft und Familiensozialisation über die erforderlichen Fähigkeiten auf dieser (wenig bewussten und beeinflussbaren) Basisebene des Individualverhaltens verfügen, fällt aber prinzipiell nicht leicht, weil es keine zuverlässigen Instrumente zur Erfassung der gesuchten Fähigkeiten gibt und noch mehr, weil es sich zumeist um Qualifikationen handelt, die je nach ihrer Ausprägung positive oder negative Implikationen haben können. So wird z.B. "Konfliktfähigkeit" gefordert - aber nicht so viel, dass sie in Streitsucht auszuarten droht; es wird "Loyalität" verlangt - aber kein Kadavergehorsam, der mit den gleichrangigen Anforderungen, innovativ und kritikbereit zu sein, in Widerspruch treten würde; oder man schätzt "Hilfsbereitschaft" - aber niemals soll sie so weit gehen, dass man seine eigenen Rollenpflichten vernachlässigt oder dass man die Selbstverantwortlichkeit seiner Kollegen nicht respektiert. 

Neue Führungsqualitäten

Noch schwerer fassbar sind Qualifikationsanforderungen, die von den Vorgesetzten derartiger Teams verlangt werden müssen. Evident ist, dass traditionelle Aufgaben instrumenteller Führung (Arbeitsplanung, Zuweisung von Aufgaben, Überwachung, Kontrolle u.a.) an Bedeutung verlieren, weil diese Funktionen vom Team als Ganzes übernommen werden. Andererseits wächst ihnen die neue, schwer zu definierende Aufgabe zu, als "coaches" zur Weiterqualifizierung ihrer Teammitarbeiter und zur Förderung produktiver Kooperationsprozesse beizutragen, für ein harmonisches sozio-emotionales Gruppenklima zu sorgen und im Konfliktfall als "Katalysatoren der Entscheidungsfindung" zur Verfügung zu stehen. Diese Wandlungen auf der Kaderebene haben zur Folge, dass von Hochschulabsolventen jeglicher Richtung immer stärker Sozialkompetenzen wie "Persönlichkeit", "Teamfähigkeit" "Weltoffenheit" usw. gefordert werden. Neuerdings gilt dies auch für technische Kader (Ingenieure), weil diese aufgrund ihrer wachsenden funktionalen Spezialisierung häufiger als früher in kooperativen Teams (anstatt alleine) arbeiten müssen. 

Stehen beim Berufseintritt fachliche Fähigkeiten noch relativ im Vordergrund, verschiebt sich der Schwerpunkt mit zunehmendem Hierarchieniveau immer mehr auf diese diffuseren „soft skills", von denen angenommen wird, dass der Bewerber sie bereits mitbringe - oder sie sich höchstens in sehr langwierigen Umsozialisationsprozessen aneignen könne. 

2. Orientierung am Kunden

Die Orientierung am Kunden wird zum dominierenden Strukturierungsprinzip, das traditionell-bürokratische Orientierungen (an Weisungen und Regeln) zumindest teilweise ersetzt („customer focus").

Die konventionellen Formen der Industrieorganisation beruhen auf der Suprematie des Herstellers über die Kunden. In der heutigen Zeit sind diese Voraussetzungen aus vielerlei Gründen nicht mehr im selbem Masse gültig. Für Unternehmen hat es sich als kostengünstiger erwiesen, durch die Schaffung von höherer Kundenzufriedenheit zu einer stärkeren Kundenbindung zu gelangen, statt über Kundengewinnungsstrategien stetig neue Kunden zu akquirieren.

Die Optimierung von Kundennähe erfordert beim Umgang mit Kunden, auf bürokratische Routineverfahren zu verzichten und eine informelle Flexibilität walten zu lassen. Im Gefolge dieser Neuorientierung werden erstmals auch industrielle Firmen zu eigentlichen Dienstleistungsunternehmen, weil der Markterfolg davon abhängig wird, dass ein Produkt nicht bloss verkauft, sondern von einer Vielzahl von Serviceleistungen begleitet wird: 

Die geographische Expansion geht weit über Exportanstrengungen hinaus zu eigenen lokalen Verkaufsfirmen und Betriebsgesellschaften und bis zu "joint ventures". Dadurch entsteht eine erhöhte Nachfrage nach Kenntnis der landesspezifischen Sprachen, Mentalitäten, Rechtsordnungen usw. und es treten Schulungsbedürfnisse in den Vordergrund, die weniger auf die Vermittlung von Sachwissen und Fachqualifikationen als auf den Erwerb von Sozialkompetenzen (z.B. Selbstsicherheit, Eigeninitiative, Freundlichkeit im Umgang u.a.) ausgerichtet sind. 

Rein organisationsinterne Abläufe (Buchhaltung, Lohnwesen, Personaladministration u.a.) haben im Vergleich zu aussengerichteten Funktionen (Verkauf, Marketing u.a.) einen routinisierteren Charakter haben und sind deshalb besser für die Informatisierung geeignet. Dies hat unter anderem zur Folge, dass rein innenorientierte Rollen immer stärker der Dequalifizierung unterliegen und sich dadurch immer mehr von aussenorientierten Rollen unterscheiden, für die z.B. hohe Sozialkompetenzen und umfangreiche Fachkenntnisse erforderlich sind; und auch, dass zur Erledigung dieser internen Vorgänge ein immer geringerer Teil des gesamten Personals benötigt wird, so dass immer mehr Mitarbeiter während immer grösserer Teile ihrer Arbeitszeit für externe Interaktion zur Verfügung stehen. Dies kann bedeuten, dass Organisationen generell "extravertierter" werden und für einen immer grösseren Teil ihres Personals hohe kommunikative und interaktive Kompetenzen fordern. 

So herrscht im Paradigma des "business reengineering" die Devise, dass an der Bewältigung jedes übergreifenden Unternehmensprozesses möglichst wenige Personen beteiligt sein sollen, damit eine möglichst hohe Flexibilität (und eine rasche Reaktionsbereitschaft auf Unbekanntes) gewahrt werden kann. 

Um auf Wandlungen der Kundenwünsche rasch reagieren zu können, müssen die hierarchischen Dienstwege verkürzt werden, am besten dadurch, dass den an der Verkaufsfront befindlichen Mitarbeitern gleichzeitig die Kompetenz eingeräumt wird, über Produktveränderungen mitzuentscheiden. Dadurch entsteht u. a. die polyvalente Rolle des "Produktmanagers", von dem sehr vielfältige (technische und kommerzielle) Qualifikationen gefordert werden. 

Vermehrt greifen Industrie- und Dienstleistungsprobleme auf das in der Sozialarbeit ausgebildete Rollenmodell des "case-workers" zurück, der für einen "Fall" (also z.B. für einen einzelnen Kunden, bzw. dessen Kaufauftrag) die volle Verantwortung in allen Einzelteilen übernimmt. Dieser "case-worker" ist vom Kunden her gesehen ein Ansprechpartner, der zwar primär als Repräsentant der Unternehmung fungiert, daneben aber auch "menschlich" reagiert, z.B. unbürokratisch im Notfall Hilfe bringen kann. 

In letzter Konsequenz führt das Konzept der "business reengineering" zu Unternehmungen, die sich überhaupt nicht mehr als Organisationen mit einer festgelegten Rollenstruktur verstehen, sondern als "task forces", die sich je nach Aufgabe und Umweltsituation immer wieder neu und anders strukturieren. Damit fiele dann auch die Möglichkeit weg, die Qualifikationsanforderungen verschiedener Rollen klar zu präzisieren, weil diese sich je nach der gerade gültigen Rollenverteilung ständig in unvorhersehbarer Weise verändern. 

Die für die Rekrutierung massgebenden Qualifikationsanforderungen würden sich dann zunehmend auf hoch generalisierte "Schlüsselqualifikationen" beschränken, dank denen die Mitarbeiter in der Lage sind, sich durch Umlernen, intensive Kommunikation und charakterliche Anpassungsfähigkeit immer wieder an neue Konstellationen zu adaptieren. 

Remarque : A part le fait que il n'est pas évident pour moi de comprendre, ce qui est cause et ce qui est effet, le texte décrit bien les mutations dans le monde du travail. En essayant de simplifier le raisonnement du texte, je dirais que:

· Sur un marché saturé il faut être plus proche des besoins du client et viser la fidélisation du client.

· Le changement technique (et économique, social) rapide nécessite des équipes qui s'auto-organisent en continuité autour de processus concrets.

· La concurrence accrue exige la réduction des coûts et mène à la suppression de places de travail et à la rémunération en fonction de la performance (et non pas de qualifications ou de statut).

Dans cette situation, 

· les collaborateurs doivent assumer une gamme plus large de fonctions professionnelles et savoir s'intégrer dans une équipe. Leurs compétences-clé ne sont plus liées à un domaine, mais consistent de « generic skills », notamment d’ordre social.

· Les qualifications des supérieurs s'orientent de plus en plus au modèle du coach (voir infra).

PT semble être particulièrement adapté pour contribuer à la formation de ce genre de qualifications (savoir s’intégrer dans une équipe ; coaching ; etc.). L’attestation que PT établit pour les participant au bout de leur parcours devrait mieux refléter cette signification.

5.3. Transfert de savoir-faire : clarification de quelques concepts
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Tableau 20: Rôle que les participants peuvent assumer dans la transmission de savoir-faire

Afin de cerner le rôle qui incombe au participant dans le transfert de connaissances (7), j’ai cherché à clarifier le contenu de quelques concepts que nous avons utilisés jusqu’ici de manière indistincte et floue. Cette distinction nous permettra de mieux préparer les participants à leur rôle respectif et de maximiser par là leur production en termes de transfert de savoir-faire.

5.3.1. Coaching, Training, Consulting, Mentoring

Traditional forms of training are “wholesale transfer of new skills”, programmes are not tailored to individual needs. Participants of training courses generally have to complete standard modules, so there is little room for tailoring the programme to account for existing knowledge, skills or preferences. They are not sufficiently similar to the ‘live’ working environment to ensure effective skills transfer and are best suited to transfer of knowledge and certain skills rather than the development of personal qualities or competencies. 

Coaching/mentoring actively untap potential, fine tune and develop skills. Development activities are designed to suit client’s personal needs and learning styles. They can focus on interpersonal skills, which cannot be readily or effectively transferred in a traditional training environment. They are performed in the ‘live’ environment. Coaches and mentors transfer the skills to the client rather than doing the job for them.

Consultancy focuses on developing organisational practices, processes and structure. Its role is generally more strategic and often used to instigate and design broad ranging change programmes. Consultancy frequently involves expert advice about specific issues and organisational processes. Consultants are often brought in to provide specific ‘solutions’ to business problems and needs. The consultant does the job for the organisation, rather than the employee/client becoming up-skilled to do the job themselves.

Die wesentlichen Unterschiede zwischen Coaching und Training: 

 

Coaching richtet sich an Führungskräfte und Personen mit Managementaufgaben und erfordert (betriebs-)wirtschaftliche Fachkompetenz und Unternehmenserfahrung. Beim Training steht die technisch-fachliche Kompetenz im Vordergrund. 

Coaching beschäftigt sich mit der Analyse der Wahrnehmung der Aufgaben und der Gestaltung der Rolle; Training arbeitet mehr an der Analyse konkreter Verhaltensdefizite 

Der Coach ist primäre Zuhörer und Gesprächspartner; der Trainer ist überwiegend Anleiter. 

Coaching ist ein reflexives Verfahren, Training eine fachliche Anleitung bzw. Unterweisung. 

Coaching ist beziehungsorientiert und hat die Beziehungsaufnahme und -gestaltung als Ziel; Training ist sachorientiert, eine Beziehungsaufnahme ist möglich, aber ein "Nebeneffekt". 

Coach und Klient bestimmen zusammen Inhalt und Ablauf; der Gecoachte behält die Verantwortung für sein Handeln. Im Training bestimmt der Trainer den Inhalt und Ablauf der Übungen und leitet gezielt an. 

Eine Coaching-Beziehung sollte kein Gefälle beinhalten; beim Training ist der Trainer als Fachexperte in seinem Fachgebiet klar überlegen. 

Coaching hat stets "Hilfe zur Selbsthilfe" als Ziel; Training zielt auf den Auf- und Ausbau spezifischer Verhaltensweisen.
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Tableau 21: Similarités et différences entre Coaching et Consultuance
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Tableau 22 : Similarités et différences entre Coaching et mentoring

Der Begriff Mentoring beschreibt eine "Patenschaft" zwischen einem jungen bzw. neu zu einer Organisation hinzugekommenen Mitarbeiter und einer erfahrenen Führungskraft. Diese nahezu immer ältere Führungskraft fungiert als informeller oder formeller Mentor – je nachdem, ob sie vom Mitarbeiter selbst ausgesucht oder zugeordnet wurde. Aufgabe des Mentoring ist die Vermittlung der Riten und Normen der Organisationskultur, die Bindung des Mitarbeiters an die Organisation und teilweise auch eine karriereorientierte Beratung. Somit zielt das Mentoring letztlich darauf, die Fluktuationskosten zu reduzieren, Missverständnisse und Reibungsverluste bei der Integration neuer Mitarbeiter zu vermeiden und den Mitarbeiter langfristig an die Organisation zu binden. Aus dieser Beschreibung heraus wird bereits deutlich, dass in der Beziehung zwischen dem Mentor und dem "Schützling" ein Gefälle herrscht. Auch ist die Beratung nicht neutral, weil die Interessen der Organisation im Vordergrund stehen – der Beratungsfreiraum ist somit auf die Schnittmenge der Organisations- und Mitarbeiterinteressen beschränkt. 
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Remarque: J’estime que les participants de PT peuvent assumer, durant leur stage, chacun de ces quatre rôles, mais qu’ils devraient définir dès le départ, de quel rôle ils s’agit dans une situation donnée. Le terme de « mentor » est probablement celui qui s’applique le moins bien à la situation d’un participant de PT, à moins qu’on l’entende dans le sens d’un « mentoring pour faciliter l’adaptation au fonctionnement dans une économie  de marché développée ». La conception du coaching est par contre celui qui permet le mieux à une participant qui ne doit pas être un spécialiste du domaine ou de la question précis, d’assister une institution et ses collaborateurs.

Tout en sachant que le mot de « coaching » est devenu dans une certaine mesure un fourre-tout, ce concept est productif pour PT, dans le sens qu’il permet au participant de conscientiser ses démarches. Un manuel de coaching
 le décrit comme suit :
· Libère le potentiel d’un homme 

· Aide à apprendre, plutôt que d’apprendre

· Le coach ne résout pas de problèmes, il n’est pas non plus un enseignant, éducateur, même pas expert

· Le coach est un „fonds de résonance“, il promeut, conseille et fait croître la conscience

· Qualités: patient, réservé, intéressé, attentif, objectif 

· Questions effectives : les mots d’interrogation que, quand, qui, combien

· Mouvement des questions larges à celles détaillées

· Questions ouvertes, sans critique, non dirigées

· Suivre l’intérêt du coaché, écouter la mélodie de la voix et le langage du corps, écouter 

· Questions à poser : Que voulez-vous atteindre ? Qu’avez-vous fait jusqu’ici pour l’atteindre ? Quelles options avez-vous ? Que ferez-vous quand ?

Mentoring

Four predictable, yet not entirely distinct developmental phases:

· initiation

· cultivation

· separation

· redefinition

Functions (attitudes)

There are six behavioural functions of the mentor role:

· relationship building 

· information sharing

· a facilitative focus

· a confrontive focus that encourages reflection and alternative thinking

· modelling

· the prompting of a vision so that the protégé begins to take initiative for independent growth and learning.

Further considerations

Both mentors and protégés, as well as the organizations and institutions in which they work, must be aware of the embedded power issues. In order for mentoring relationships to function well, a healthy psychological climate must be maintained to provide a mutually beneficial and growth producing experience. Such a climate includes mutual trust, respect, autonomy, care, and appreciation. Giving the protégé voice is important.

Although research has shown that self-chosen mentoring relationships are the most valuable and productive, there is a tendency for mentors and protégés to choose mentoring partners most like themselves. This tendency, however, may prevent the sharing of differing perspectives, compromising the full development of the protégé and limiting the learning benefit to the mentor as well.

Mentoring relationships can be difficult, even destructive, for either or both parties in the later mentoring stages of redefinition, as both mentor and protégé can suffer from “ambivalence and anger … gratitude and resentment”. Especially as mentoring relationships fade, protégés should be encouraged to test their own ideas and concepts that may be different from those of their mentors and their organizations. Negotiation between mentors and protégés becomes an important aspect of fading mentoring relationships.

Traditional mentoring relationships are hierarchical, composed of one experienced person who advises a less experienced person. The mentor’s role—to “fill up” the protégé with knowledge”—denies the validity of the ontological and epistemological productions of the learner and the learner’s community. But knowledge should be viewed as socially constructed by mentors and protégés in negotiation with each other and others, not as something to be “handed out” or to “fill up” the protégés.

Although scholars generally agree that mentoring in general is beneficial to protégés, informal mentorships may be more beneficial than formal mentoring programs because informal mentorships generally develop naturally and voluntarily.
 Although informal mentorships may appear to be more prevalent and beneficial to protégés, formal mentoring is an emerging trend. Many scholars suggest that formal mentoring programs should emulate informal mentoring relationships, but this is often difficult to achieve in practice.

Some negative consequences of mentoring for mentors include the time required for mentoring, perceived favoritism to the protégé, potential abuse of the relationship by the protégé, and feelings of failure.

En somme le chapitre qui précède contient tout un programme d’éléments à communiquer à un participant PT dans un cours de préparation à son stage.

5.4. Eléments de didactique
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Tableau 23: Apprentissage du participant en EOC et accompagnement de ce processus par PT

Remarque : Il est vrai que la définition d’objectifs didactiques fait déjà partie de la relation entre PT et un participant . Je crois pourtant qu’il serait bénéfique pour les participants, si on donnerait encore plus de poids à cet aspect. Si l’on considère la participation dans un projet de PraxisTransfert comme une « méthode d’apprentissage » pour le participant (8), il peut être utile de se servir de concepts et approches de la didactique. L’apprentissage du participant peut être optimisé par PT par la préparation et la conscientisation de ce processus (5). J’ai donc extrait les éléments du cours de didactique générale
 destinés aux enseignants qui s’applique à l’apprentissage du participant dans son stage de PT.

Les objectifs didactiques

On distingue : objectifs didactiques intermédiaires et finaux ; objectifs didactiques généraux et spécifiques.

On distingue des objectifs didactiques d’ordre cognitif, socio-affectif, psycho-moteur, ou, dans une autre classification, des objectifs conceptuels, moraux, perceptuels, sociaux.

Les objectifs didactiques doivent être opérationnalisés. Les objectifs opérationnalisés sont concrets, et conduisent à un comportement observable et suffisamment précis pour éviter toute ambiguïté ; ils indiquent le niveau d'exigence de l'apprentissage, et les critères d'évaluation de la performance. L’apprenant manifeste un comportement observable menant à une performance, sous des conditions explicitées.

Il faut distinguer entre les aptitudes, les capacités et les performances. Les aptitudes ne préjugent ni les capacités ni les performances.

L’apprentissage est une modification durable conforme à une certaine finalité.

Les méthodes didactiques

La didactique générale utilise le terme de « méthode » pour désigner la relation entre les trois éléments 1/Savoir, 2/Enseignant, 3/Apprenant (« triangle pédagogique » ). Dès lors, on peut distinguer trois processus, dont chacun comporte des forces et des faiblesses :

· Enseigner (Enseignant / Savoir)

· Apprendre (Apprenant / Savoir) 

· Former (Enseignant / Apprenant)

La méthode n’est pas à confondre avec l’attitude de la personne enseignante, qui relève du savoir-être, et qui est en partie inconsciente, ni avec la technique utilisée, qui relève du savoir-faire.

Les méthodes didactiques de type “apprendre”

Puisqu’un stage d’un participant de PT relève essentiellement de la méthode « Apprendre », j’ai approfondi cet aspect, et ai trouvé les concepts relevants suivants :

Etapes d’une consigne : il s’agit d’enrôler l’apprenant, de réduire le degré de liberté de la tâche, de maintenir l'orientation sur la tâche, de contrôler la frustration. La consigne doit assurer que la représentation que l'élève a du problème posé soit correcte, qu'il situe la tâche dans le dispositif global d'apprentissage, qu'il comprenne l'intention de l'enseignant. 

Apprentissage par la découverte : l’enseignant devient metteur en scène, non plus acteur; l’apprenant devient acteur, non plus spectateur. 

Attention: ce n'est pas parce qu’il y a des manipulations que l'on est dans une démarche de la pédagogie de la découverte. Il faut que la connaissance soit acquise de manière inductive.

Une situation-problème a les phases suivantes : activité des apprenants, mise en commun, exploitation des résultats du travail (ex. élaboration de concepts par induction).

Pédagogie du projet (proposé par l’Education nouvelle): tâches complexes, phases, réajustements, bilan par l'enseignant.

Dans l’apprentissage il faut distinguer la pensée inductive (particulier>généralisation), déductive (loi général>particulier), dialectique et syncrétique (mise en relation d'éléments disparates).

Remarque : Pour chaque participant PT des objectifs didactiques sont formulés lors de la signature de l’accord d’objectifs individuel. L’étape est importante, car elle permet au participant de conceptualiser l’expérience qui suit. Nous devons encore plus mettre l’accent sur ce point et y consacrer plus d’attention et de temps. Il va de même de la phase du suivi et du contrôle de l’apprentissage et du bilan final, qui devraient plus être fondés sur les concepts de la didactique.

Mais il ne faut pas non plus trop restreindre les objectifs didactiques, ce qui pourrait conduire à une fermeture de l’attention du participant par rapport à des expériences qu’il fait spontanément durant le programme. Il y a un juste milieu entre la planification de l’expérience d’une part, et la spontanéité de l’autre.

L’approche du programme PT peut être valorisée encore plus par rapport à d’autres mesures de formation, car il correspond à une forme d’apprentissage complexe et qui répond aux exigences de la didactique moderne. Je parlerais d’une « didactique de l’apprentissage par l’immersion dans un environnement étranger et inconnu ».

Le programme MBA de l’IMD à Lausanne (une des institutions les plus reconnues dans le monde pour ce genre de programme) contient une semaine de formation en Bosnie, afin de mettre en pratique les connaissances acquises dans un contexte difficile.
 L’idée va dans le sens de ce que nous faisons, mais à l’air bien pauvre, par rapport à la possibilité de pouvoir séjourner durant six mois en Europe orientale, en effectuant un travail réellement utile pour une institution partenaire locale.

6. Environnement de travail en Europe orientale et centrale
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Tableau 24: Apprentissage du participant en EOC

6.1. Environnement socio-économique

Outre le fait que l’environnement en EOC est étranger et inconnu pour la plupart des participants de PT, il est aussi spécifique, d’une part pour ce qui concerne la région des anciens pays communiste dans l’ensemble, mais aussi pour chaque pays ou région pris à part. Le texte en annexe du mémoire doit rendre les participants attentifs à certains aspects communs à la plupart de ces pays. 

Dans un récent article
 j’ai décrit la situation économique et sociale en Ukraine, un des pays de concentration des activités de PT entre 1998 et 2004. Le résumé ci-dessous et l’extrait du chapitre central illustre l’apprentissage au niveau social que les participants de PT peuvent faire, dans la compréhension et le jugement des structures qu’ils rencontrent sur place. Même si le contexte dans les autres pays sera différent, et, pour la plupart, plus favorable pour le développement économique et social du pays respectif, la distinction entre les deux idéaux-types de structures socio-économiques que j’ai développé dans cet article, peut à mon sens être utilisé en tant qu’instrument heuristique dans tous les pays de l’Europe orientale et centrale. 

L’Ukraine est marqué par une structure sociale qui est toujours loin de correspondre à celle des pays occidentaux et de leurs économies de marché développés. Les institutions politiques et économiques n’ont été réformées qu’à la surface, et les institutions sociales informelles qui imposent leurs règles à l’économie sont souvent en contradiction avec les institutions officielles. La privatisation des entreprises étatiques n’a pas produit des propriétaires effectifs intéressés par la prospérité de leur entreprise, mais des « barons », dont le statut et le revenu n’est pas lié à la performance économique et financière de l’entreprise. De ce fait, la performance économique du pays ne peut pas être mesurée par les seuls indicateurs macro-économiques, dont le développement depuis 2000 pourrait conduire à tirer la conclusion fallacieuse que l’économie de marché s’est consolidée et conduira à terme à la performance d’une économie de marché de type occidentale. Les croissance des exportations du pays ne font que refléter une politique à court terme, au lieu de développer les secteurs et structures qui par leur compétitivité soient à même de maximiser le revenu à long terme. L’afflux d’investissements étrangers directs est bien en-dessous de celui des autres pays de la région est-européenne et témoignent d’un climat des affaires toujours marqué par bon nombre de barrières. Ce climat des affaires affecte également les entrepreneurs locaux et reflète la puissance des structures prédatrices que sont les bureaucraties étatiques au niveau national et local. L’économie de l’ombre fleurit. Afin de bien juger la situation dans une institution partenaire de PraxisTransfert, un participant devra donc bien tenir compte de l’état des institutions socio-économiques du pays. Je me permets de reproduire le chapitre concernant cet aspect en entier :

Market and Institutions

If the advantages of economic reform and the creation of a liberal business environment are so obvious, why do countries “in a no man’s land between centrally planned and market economies” not adopt them? The view of a transition from plan to market appears to be superficial to adequately describe the past and present developments in Ukraine. 

In Ukraine market forces were turned loose in the institutional vacuum left by a receding state that lacked the means to regulate the emerging market economy. Yet, the market alone does not resolve problems. It needs an institutional environment that ensures competition and induces the entrepreneur to an innovative behaviour (Buravoy). The most important element in transition is institutionalisation (R. Kravchuk). In Ukraine liberalisation and privatisation did not lead to functioning market institutions. Instead of the emergence of a new incentive structure, a kleptomaniac process spread (Van Zon). The anticipated economic, social and political transformation, supposed to create effective owners, did not take place. The invisible hand did not form, as private and general interest remain disconnected. Under these conditions the market cannot develop its creative potential. 

Even though Ukrainian organizations, rules and actions appear very similar to corresponding elements in Western countries, they can have very different meanings and roles (CASE 2003). Ukraine’s transition must in many regards rather be described as façade modernization: democracy, market economy and “reform simulation” are a mere Potemkin exterior. Reforms peeled off the outer layer of a deeper-lying socio-economic structure. Consequently, the formal structures and policies of the Ukrainian state do not necessarily reflect existing informal institutions that developed from the institutional and cultural legacy of the hidden reality of communist times. These informal institutions that contain e.g. a deep-rooted culture of paternalism and patronage, or the reliance on personal networks, could sponge up the new concepts and formal institutions (Fisun). In Ukraine institutional change led to “a parasitic economic structure contained in a semi-feudal bureaucratic context” (Van Zon), whose mechanisms differ significantly from a functioning market economy. In this situation economic change cannot be measured with the usual macro-economic indicators (Dubrovskiy et al.).

I consider Ukraine’s “neo-feudal post-communist socio-economic structure” as the hardware that economic theory and political decisions try to influence, and describe its features by opposing it to an ideal-type of a market economy, or “entrepreneur’s economy” (Taranuha).

	Western market economy

(Ideal-type)
	“Neo-feudal post-soviet economy”


	Social aspects

	Large elite recruitment, generalized option for social upwards movement.
	Insider “club” of owners and decision makers, dependent on close ties to the state and not interested in further reforms: “Oligarchic cartel pluralism”. 

	Fortunes are based on value creation.


	Fortunes have been made by appropriation of assets by insider privatisation or by tunnelling. Personal clientelistic relationships with the leader play crucial role in amassing personal wealth or in the rise and decline of members of the elite. 

	Authority and income through skills and merits.
	Authority through status and position.

	Profit-maximising enterprise, where economic rationality primes.

Interactive management (incl. voice option).
	Enterprise as top-down system, where hierarchical rationality primes.

Hozjain and subjugated.

Hierarchy stifles creativity and initiatives coming from below

	Generalized trust; trust in institutions; entrepreneurial networks.
	Clan structure trust; general mistrust; “survival networks”.

	“Civilised entrepreneurship”, voluntary submission under the law, leading to “indirect utilitarianism”.
	Entrepreneurship developed from soviet rule-avoiding behaviour in the legal loopholes of transition;

Speculative character (redistribution, not production); psychologically everything is allowed; “parasitic innovativeness”.

	Economic aspects

	Firms compete by maximising customer satisfaction through innovation and cost reduction. 

Facilitated entry and enforced exit of companies.
	“Politico-economic groups” headed by powerful businessmen use their personal connections with the authorities in order to gain lucrative contracts and political influence.

Oligopolistic markets split between rent-seeking clans.

Protected enterprises produce according to objectives unrelated to market signals.

Barriers for new enterprises.

	Mass of market data; transparent information; unified accountancy norms and analytic reporting system; insider benefit forbidden.
	Lack of transparency; formalistic non-transparent accountancy; 

Economic calculation impossible (moreover for the large shadow economy); insider benefit is the norm.

	Stability allows for longer-term calculation and planning at individual and company level. 

Enterprises can specialize.
	Primacy of short-term action, short-term interests and short-term investment amortization. 

Enterprises must diversify to minimize risks.

	Historically grown institutional framework protecting contracting and property rights and inducing to the combination of “morality” and business.
	Lack of an adequate institutional framework with strong mechanisms of corporate governance, rules to protect minority shareholders, rules against insider deals and conflicts of interest, etc.

	Favourable level-playing business environment for investors, including SME and FDI. 

SME are the economy’s major actors and are well represented in the political system.
	Legal uncertainty, “rule by uncertainty”, unequal competition, state extortion.

SME play a marginal role and are cut from the political system. 

Different rules in different sectors and regions.

	Private entrepreneurship and privatisation as a means to attain economic efficiency.
	Private property and privatisation aim rent-seeking and wealth hoarding of a few.

	No difference between the treatment of foreign and local capital.
	Crowding out of foreign capital that cannot function according to Ukrainian rules.

	Government and administration

	Politics create framework conditions in dialogue with the economy.
	Identity of capital and political power.

Primacy of politics over the economy.

Special interests capture the State and block further reforms.

	State is market-facilitating.

Impartial state as guarantor of rights.

Mutual rights and obligations state – citizen.

Weberian bureaucracy with rules ensuring equal treatment.
	State is rent-seeking. State with “privatised” interest.

Unchecked self-reproducing and expanding predatory bureaucracies, with internal corruption predatory chain.

Public functions as a legitimate means for personal enrichment.

Rules are instrumentalized for bureaucracy and state-capturing vested interest.

	The State’s budget input/output circle (taxes – services) functions.

Striving for a taxation system with a maximum economic efficiency.
	High nominal taxes, low real state income. Low state output and enforcement capacity.

Large shadow economy

	Rule of law.

Impartial judiciary system.
	Weak governance.

Power is more important than law.

Mores are more important than law.

Weak judiciary system. 

Feeble position of the creditor due to low enforcement capacity.

	Private property with stable property rights.
	Property rights are certain only for state administrative organs. State unable to enforce secure property and contracting rights. “Roofs” outside or within the state.


The identification of a “neo-feudal post-soviet economy” implies some consequences:

Ukraine is no longer in a transition from plan to market economy. The task that the country faces must be called the reforming of the socio-economic system that came into existence during transition, in order to create another economic system capable of ensuring sustainable growth and improvement of the country’s living standard. It will definitely not be an easy task to develop the momentum to change this socio-economic structure. Yet, “a minimum critical mass of reforms needs to be in place before economic reforms have the desired effects on performance. Below this threshold, it is possible that additional reforms could have a negative impact on output” (Word Bank 2002).

Given these structures (which seem not to be transitional, but rather stable) the country’s present potential for performance can hardly be judged by that of a market economy. A true market economy has a superior growth potential due to much more widely spread economic resources that create accelerators and multipliers (self-reinforcing investment and consumer demand). Yet it should be noted that the “neo-feudal” economy does have a certain growth potential that can lead to the well-being of a widened elite and can be observed by the change in the heart of major cities.

The effect of a policy decision may differ or even be radically opposed to its (noble) intention, formal appearance, and superficial interpretation, due to the appropriation of the measure by the societal structures and the interrelatedness of the components of the socio-economic system. Only the outcome of a policy should be judged, the yardstick being whether it leads towards a market economy or, on the contrary, further strengthens the “neo-feudal” systemic elements. Examples: Consumer protection policy, FDI support institutions.

Advice to policy makers that ignores the systemic nature of the “neo-feudalist” structure, and isolated policy measures, are likely to fail to bring about the expected results. Western counsellors who do not grasp the specificities of this structure risk speaking a language unable to produce a correct diagnosis. It is not sufficient to change the wording of a law if other mechanisms intervene at the level of interpretation, execution, and enforcement of the legislature.

6.2. Entreprises suisses en Europe orientale et centrale
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Tableau 25: Réinsertion professionnelle du participant dans le marché du travail

Les pays de l’Europe orientale est centrale, lieu d’activité de PraxisTransfert, sont aussi d’une certaine importance pour le marché du travail suisse. En effet, 

· l’internationalisation des entreprises suisses qui déplacent de plus en plus de leur production à l’étranger, dont l’Europe de l’est, conduira a plus de chômage en Suisse

· certains anciens participants ayant acquis des connaissances sur le fonctionnement de l’économie des pays  de l’Europe orientale et centrale peuvent directement utiliser ce savoir-faire et les contacts établis durant le stage pour leur activité professionnelle en Suisse ;

· d’autres peuvent trouver des débouchées sur place même, en devenant des relais pour les entreprises suisses (ou d’autres pays), en tant qu’employés ou en réalisant des projets d’indépendance. Certes, pas tous les participants on le profil requis qui demande des qualités entrepreneuriales.

· PT recherche plus de collaboration avec les organisations semi-étatiques suisses qui ont été créées pour la promotion des efforts d’internationalisation des PME suisses. En effet, des synergies peuvent exister entre leurs activités et les objectifs de PT. Toutefois, une telle collaboration doit toujours être décidé sur la base d’une candidature concrète, étant dépendant fortement du potentiel de la personne en question.

J’ai écrit le texte se trouvant en annexe à ce chapitre sur commande de la revue allemande „Ost West Contact". Il résume bien quelques aspects relevants pour PT: le potentiel commercial croissant entre la Suisse et l’EOC ; l’intérêt croissant des PME suisse pour les marchés de l’EOC et les sites de production bon marché. En vue de l’élargissement de l’UE d’une part, et de l’existence d’institutions suisses créés pour soutenir les entreprises dans leurs efforts d’internationalisation, les opportunités sont nombreuses. L’article conclue par la description d’un jeune suisse qui, suite à son stage de PT, a décidé de rester en Pologne pour fonder sa propre entreprise. Il se demande pourquoi il n’y a pas plus personnes et d’entreprises suisses qui se lancent sur ces marchés croissants. 

Annexe au chapitre 7.2. : 

Schweizer Unternehmen in Mittel- und Osteuropa : erfolgreiche Beispiele weisen den Weg

Die mittel- und osteuropäischen Länder sind nicht nur als Handelspartner für die Schweiz von zunehmender Bedeutung. Immer mehr Schweizer Unternehmen denken an eine Verlagerung eines Teils ihrer Produktion in diese Länder. Trotz den vielen Chancen liegt das Engagement Schweizer Firmen in der Region aber immer noch weit unter demjenigen anderer westeuropäischer Länder. Das Risiko, den günstigen Zeitpunkt für den Einstieg in die Märkte zu verpassen, ist real.

Handelspotential der Schweiz mit Mittel- und Osteuropa

Der Schweizer Aussenhandel mit Mittel- und Osteuropa zeigt ein überdurchschnittliches Wachstum an. Allein mit den neuen EU-Mitgliedern erzielte die Schweiz im Jahr 2002 einen Handelsüberschuss von rund 1 Mrd. CHF. Der Anteil der Region am gesamten Aussenhandel der Schweiz liegt jedoch immer noch bei geringen 2,5%. Der Wert liegt deutlich unter dem EU-Durchschnitt und lässt auf weiteres Potenzial schliessen. Zu erwähnen ist, dass die Importe aus Mittel- und Osteuropa in den letzten Jahren noch stärker zugenommen haben als die Exporte in diese Region. Die Zeiten sind vorbei, als aus Osteuropa vor allem Landwirtschaftsgüter kamen. Der Exportanteil verarbeiteter Produkte nimmt zu, und z.B. in den Bereichen Fahrzeugbau, Maschinen, Möbel und Textilien drängen neue Konkurrenten auf den Schweizer Markt. 

Fortschreiten der Produktionsauslagerung 

Diese zunehmende Konkurrenz aus Billiglohnländern ist einer der Gründe, wieso der Schweizer Standort an Attraktivität verliert. Bezüglich Mitabeiterqualifikation, Fertigungsqualität und Produktivität holen andere Länder auf. Um langfristig wettbewerbsfähig zu bleiben, müssen daher auch Schweizer Unternehmen die Wertschöpfungsstufen an den Standorten bündeln, an denen sie die Funktionen am effizientesten erbringen können. So ist das Verhältnis des Auslandskapitals der Schweizer Unternehmen zum BIP seit den achtziger Jahren um den Faktor fünf gestiegen. Eine Befragung
 zeigte, dass neben den Grossfirmen zunehmend auch KMU beginnen, einen Teil ihrer Produktion ins Ausland verlagern. Nur noch 37% der befragten Unternehmen fertigen heute ausschliesslich in der Schweiz, und nur 10% haben bisher noch keine Verlagerungen vorgenommen und planen dies auch nicht für die Zukunft. Diesen, in der Regel kleineren Unternehmen, fehlen meist die finananziellen und personellen Ressourcen für diesen Schritt, oder aber es gelingt ihnen, Lohnkostennachteile durch einen hohen Innovationsgrad zu kompensieren. Knapp zwei Drittel der befragten Unternehmen geben an, dass sie an ihren eigenen ausländischen Standorten inzwischen mit gleicher Qualität produzieren wie in der Schweiz. Bei den kleinen Betrieben mit weniger als 150 Mio. CHF Umsatz wird ein starker Verlagerungsschub für die kommenden Jahre erwartet. Viele KMU werden ihr Überleben nur sichern können, wenn sie Schweizerische Qualitätsarbeit mit niedrigeren Produktionskosten verbinden und neue Märkte erschliessen. 

Für die befragten Unternehmen bietet sich Mittelosteuropa dank seiner niedrigen Faktorkosten und steigenden Fertigungsqualität vor allem für die Auslagerung lohnkostenintensiver Produktions- und Montagearbeiten und administrativer Funktionen an. Kosten sparen sie nicht nur dank niedrigerer Löhne, sondern auch durch günstigeres Material und reduzierte Sachkosten. Eine immer effizientere Vernetzung zwischen Schweizer und ausländischer Wertschöpfung sorgt dafür, dass längere Lieferzeiten in die Schweiz weitgehend ausgeglichen werden. Beinahe 9 Mrd. Fr. betrugen die Direktinvestitionsbestände in Osteuropa im Jahre 2002. Verglichen mit den gesamten Auslandsbeständen (2002: 409 Mrd. Fr.) ist dies aber immer noch sehr wenig.

In der Schweiz schmerzt der Verlust von Jobs im derzeitigen Klima besonders. Seit 1991 sind ein Viertel aller Arbeitsplätze in der Schweizer Industrie verschwunden, und in letzter Zeit häufen sich die schlechten Nachrichten: Man liest von Massenentlassungen, Konsumflaute, lahmenden Investitionen, wirtschaftlicher Stagnation. Die Schweiz ist seit Jahren das OECD-Land mit dem kleinsten Wachstum - auch wenn sich dies punkto Lebensstandard und Lebensqualität immer noch sehr hohe Werte aufweist. Welches ist der Nettoeffekt der Auslagerungen? Das Engagement von Schweizer Firmen im Osten geht nicht auf Kosten des Schweizer Standorts, stellte Heinz Hollenstein im Jahre 2001 in einer im Auftrag des Staatssekretariats für Wirtschaft erstellten Studie fest. Zwar führen in Wirtschaftsbereichen mit geringem Innovationsbedarf mehr Auslandsinvestitionen gelegentlich tatsächlich zu negativen Auswirkungen auf die Produktion in der Schweiz. In der Gesamtheit aber überwiegen die so genannten Komplementaritätseffekte: Produziert ein Unternehmen in Osteuropa, so nimmt etwa die Nachfrage nach Maschinen und VORP / RAVrodukten aus der Schweiz zu. Dieser Effekt ist stärker als der Verlagerungseffekt, und unter dem Strich gewinnt auch die Produktion in der Schweiz. Denn für hochwertige Produkte ist Standort CH weiterhin wichtig. Für jene, die in vom Strukturwandel betroffenen Branchen arbeiten, ist die neue Konkurrenz der Billiglohnländer aber schmerzlich. 

EU – Erweiterung zum Nutzen des Nicht-Mitgliedes Schweiz

Ohne selbst EU-Mitglied zu sein, gelangt auch die Schweiz in den Genuss der aus der EU-Osterweiterung resultierenden Vorteile. Mit der Ausdehnung der bilateralen Abkommen zwischen der Schweiz und der EU auf die neuen EU-Staaten fallen zahlreiche technische und administrative Schranken weg. Mit Ausnahme der Personenfreizügigkeit werden alle Abkommen automatisch angepasst: Das Freihandelsabkommen von 1972 sowie die Abkommen von 1999 über technische Handelshemmnisse, öffentliches Beschaffungswesen, Forschung, Landverkehr, Luftvekehr und Landwirtschaft. Für Schweizer Unternehmen verbessert sich damit die Wettbewerbssituation in den neuen EU – Ländern. Zum Beispiel durch das Abkommen zum Abbau technischer Handelshemmnisse: für die meisten Produkte besteht die Gleichwertigkeit der schweizerischen Zertifikate und Prüfungen mit denjenigen der EU. Nach der Osterweiterung hat sich diese gegenseitige Anerkennung der Qualitäts- und Sicherheitsnormen automatisch auch auf die Neumitglieder ausgedehnt. Schweizer Firmen sind auch für Beiträge aus den Kohesions- und Strukturfonds an lokale Investitionen gegenüber Firmen aus EU – Ländern gleichgestellt.

Anforderungen für den Erfolg in MOE – Märkten

Schweizer Multis wie Holcim, Nestlé, Novartis oder Roche betreiben längst Fabriken in vielen osteuropäischen Ländern - weniger der billigen Lohnkosten wegen, sondern um die wachsenden lokalen Märkte zu bedienen. Ein anderes erfolgreiches Beispiel ist die Tätigkeit der Schweizer Medienkonzerne Ringier und Edipresse, für die Osteuropa ein lukratives Investment darstellt. Schon früh haben sie mit neuen Titeln und Übernahmen in der Region Fuss gefasst - und profitieren nun davon. Für manche KMU sind die Bedingungen schwieriger. Auch wenn es eine Reihe von Firmen gibt, die den Sprung erfolgreich vollbracht haben, so z.B. die Firmen Heitzmann AG, Oertli Induflame und Zehnder Group in den Bereichen Heiz- und Wärmetechnik, die Humbel Zahnräder AG in Polen und Tschechien, Vetropack (Verpackungen) in Kroatien, Hiestand (Bäckereiprodukte) oder Chronopol (Spanplatten, Fertighäuser) in Polen, etc., ist die Mittelosteuropa-Kompetenz bei Schweizer KMU dünn gesäht. Und in der Tat sind die Anforderungen an die Manager sind auf diesen Märkten – entgegen der gängigen Meinung – nicht kleiner, sondern grösser.

Der Schweizer Staat fiananziert Institutionen, die KMU in ihren Internationalisierungsbestrebungen helfen. So unterstützt SOFI (Society for Facilitating Invesments) kleine und mittlere Unternehmen, die in Entwicklungs- und Schwellenländern investieren wollen. Der Verantwortliche für Südosteuropa, Hans-Peter Achermann bedauert, dass manche Kleininvestoren sich nur auf zufällige Kontakte stützen und die Wahl der Märkte nach persönlichen Kriterien und nicht nach Abwägen von Chancen und Gefahren treffen. Er empfielt, Investitionen auf auf grüner Wiese zu tätigen, und dabei lokale Partner zwar am am Erfolg und Gewinn, aber nicht am Kapital zu beteiligen. Professionelle Vorabklärungen bei der Standortwahl und die Präsenz und Qualitätskontrolle vor Ort gehören zu den wichtigsten Erfolgsfaktoren. „Was billig oder gratis ist, wird später mit Zeit und Aufwand bezahlt.“ – so Achermann. 

Die OSEC, offizielle Aussenwirtschaftsförderstelle der Schweiz, verfügt seit kurzem über sogenannte Business-Hubs in wichtigen Auslandsmärkten, z.B. auch in Warschau und in Moskau. Hr. Reto Renggli, der Leiter des Business Hubs in Warschau, stellt fest, dass die Anfragen Schweizer Firmen seit dem 1. Mai stark zugenommen haben. Auch wenn der mittelosteuropäische Markt heiss umkämpft ist, ist Renggli überzeugt, dass es viele Chancen für Schweizer Firmen gibt – z.B. in der Lebensmittelindustrie oder im Umwelsektor, wobei „ein Engagement in Mittelosteuropa ist aber keine Nebentätigkeit ist“. Das bis heute eher geringe Interesse der Schweizer am russischen Markt erstaunt auch Tony Moré, den Leiter des Business-Hubs Moskau. Bis heute sind auf diesem dynamischen Markt nur etwa 400 Schweizer Unternehmen aktiv (einfacher Vertrieb miteingeschlossen). Die Investitionsstatistik darf dabei nicht täuschen: auch wenn die Schweiz darin als neuntgrösster ausländischer Investor in Russland fungiert, macht russisches Kapital, das über die Schweiz ins Land zurückfliesst, sicherlich einen grossen Anteil an diesem statistischen Wert aus. „Unternehmer sollten sich selbst ein Bild vor Ort über die Verhältnisse machen und sich nicht nur auf die im Westne verbreiteten Stereotypen über das Land oder auf Berichte von Beratungsfirmen verlassen.“

Einen innovative Ansatz unter den Institutionen, die den Strukturwandel in der Schweiz abfedern und Stellenlosen eine Perspektive geben, verfolgt PraxisTransfert, ein Programm der Universität Fribourg, das sechsmonatige Beratungseinsätze stellenloser Fachleuten aus der Schweiz in den mittelosteuropäischen Ländern organisiert. In der Vermittlung Ihrer Erfahrung an lokale Partnerinstitutionen machen sich Teilnehmer und Teilnehmerinnen auch mit den lokalen Verhältnissen, Kultur und Sprache vertraut und schaffen sich ein lokales Kontaktnetz. Manche haben nach Abschluss des Programmes eigene geschäftliche Beziehungen mit oder im jeweiligen Einsatzland aufbauen können. Einer davon ist Laurent Reuling, der nach seinem PraxisTransfert – Einsatz eine eigene Firma im polnischen Lodz gründete. Die auf Fassadenverkleidungen spezialisierte Firma Batitech beschäftigt nach vier Jahren Tätigkeit bereits 34 Mitarbeiter. Obwohl er gegenüber lokalen Firmen auch einige Nachteile hat („keine alten Schulfreunde in wichtigen Ämtern“) kommt ihm die Tatsache, Schweizer zu sein, auch zugute. „Das Image der Schweiz ist in Osteuropa weiterhin sehr gut.“ Reuling versteht denn auch nicht, wieso sich Schweizer Firmen nicht aktiver um einen Eintritt auf den osteuropäischen Markt bemühen. „Entweder sind sie ängstlich, oder schauen von oben herab auf diese – wohl immer noch kleinen, aber schnell wachsenden – Märkte.“ Dabei könnten Qualität der Produkte und Dienstleistungen der Schweizer Firmen auch höhere Preise wettmachen. „Doch haben sie gelernt, ihre Leistungen international zu verkaufen? Gegenüber Firmen anderer Westeuropäischer Länder haben Schweizer Firmen wohl noch dazuzulernen.“ – so Reuling.

Den Einstieg nicht verpassen

In Osteuropa, wo die persönliche Beziehung im Geschäftsverkehr besonders wichtig ist, ist eine erfolgreich begonnene Zusammenarbeit mit einem westlichen Partnern schwierig aufzubrechen, auch wenn Schweizer Unternehmen besonders qualitative Produkte und Dienstleistungen anbieten können. Schweizer KMU haben daher alles Interesse, den Zug nicht zu verpassen. Ansonsten kann es ihnen ergehen wie dem bekannten zürcher Bodenbelags- und Klebstoffhersteller Forbo, der im ersten Halbjahr 2004 erstmals in seiner Geschichte in die roten Zahlen gerutscht ist und nun den Ausstieg aus dem Bodenbelags-Geschäft vorbereitet. Der Konzern habe in den letzten Jahren den Einstieg in die Wachstumsmärkte Osteuropa und Asien verpasst, meldete die Konzernleitung.

6.3. Nature du savoir-faire qui fait défaut dans les pays d’EOC
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Tableau 26: Transmission de savoir-faire du participant à l’institution-partenaire

Afin que le transfert de connaissances soit effectif, il faut connaître la situation dans les pays de destination. J’ai cherché des élucidations sur l’état des capacités de type « generic skills » en Europe orientale et centrale et ai résumé un texte à ce propos. En Europe orientale et centrale du temps du communisme...

…the resource and labour-intensive patterns of production did not require the introduction of any flexibility arrangements but were mainly targeted at taking advantage of the abundance of cheap labour organised along the lines of rigid Taylorist principles. In addition, work behavioural patterns as well as work ethics were negatively affected by the lack of market rules and tradition as much as by the absence of democratic participation and active citizenship.

In these conditions, their vocational education and training systems were not meant to be a driver of change and innovation but rather a mechanism to meet the demands of centrally planned and labour-intensive economies. Their structural links with the big state-owned economic entities aimed primarily at preparing future workers for narrowly defined occupations and specialisations at a very early stage (often during compulsory schooling), the purpose being to serve a production model marked by the low quality of output produced with the use of outdated technology. In addition, the fact that a significant part of training was taking place at the workplace – within the framework of a Taylorist-driven work organisation -- reinforced even further the specificity of the skills being acquired.
This pattern of over-specialisation of the workforce was visibly satisfactory as long as the production regime required little or no occupational mobility, but it did enter into a structural crisis at the outset of the transition process to the market conditions. It is also in the light of the above pattern that the performance of the education system before 1989 has to be interpreted and understood. In fact, whereas it is incontestable that the transition countries of Central and Eastern Europe then presented rather high formal education levels compared to countries at a similar stage of development and with comparable income levels, a closer look at their schooling system and its results reveals major deficiencies and imbalances. 

This negative legacy becomes even more pronounced if one considers the questionable quality of education (both general and vocational) and training on offer: learning approaches not favouring the development of analytical, independent thinking and personal initiative. 

All these deficiencies produced visible effects in the course of the transformation process. The disparities in the qualification structure of the labour supply and labour demand – illustrated in most cases by the higher unemployment incidence among VET graduates – were felt very soon and pointed to the need for a substantial readjustment of the educational offer since it had become evident that neither the traditional learning methods nor the old profile of qualifications were any longer relevant to the new socio-economic context. At the same time, they highlighted the urgent need to retrain and requalify a large part of the workforce.

Finally, it is essential that the consolidation of democracy be equally reflected in the education sector through the further development of a culture of dialogue and sharing of responsibilities. 

Les participants de PT actifs dans des écoles et universités doivent être conscients de leur rôle d’”importateur de méthodologies modernes d’enseignement et de la signification plus large qu’elles ont pour l’éducation des étudiants et des adultes.

Les participants qui travaillent directement dans des firmes et organisations devraient être conscients de l’arrière-fond éducationnel et des approches d’apprentissage différents des collaborateurs de leurs institutions-partenaire qui ont sans doute des conséquences dans le travail.

7. Positionnement personnel quant à l’utilité du programme
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Tableau 27: Logique principale du programme: échange de savoir-faire et réinsertion du participant

La chaîne de la transmission de savoir-faire (2), l’apprentissage que les participants font sur place (8) et l’apport qu’ils en tirent pour leur insertion rapide et durable (9) constitue la logique principale du programme. J’ai essayé d’apprécier et de valoriser cet apprentissage réciproque et notamment celui des participants dans le texte qui suit.

7.1. Ce que des suisses peuvent apprendre en Europe de l’est

Depuis 1997, PraxisTransfert organise des stages destinés aux spécialistes suisses en transition de carrière ou en début de parcours professionnel. Une expérience unique qui leur permet de passer six mois dans un environnement professionnel à l’étranger. L’occasion de transmettre leur savoir-faire tout en acquérant de nouvelles compétences grâce à la confrontation à une culture différente. Un choc bénéfique mais pas toujours facile à gérer.

En six ans, plus de 300 personnes ont pu profiter de PraxisTransfert, un programme de l’Université de Fribourg qui s’inscrit dans les « Mesures actives sur le marché du travail » du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO). Cet échange de savoir-faire commence par le choix d’une institution partenaire, en fonction du profil individuel du candidat. PraxisTransfert fonctionne alors comme une agence de personnel spécialisée, ayant pour objectif de développer au maximum la valeur ajoutée des deux parties. Des spécialistes de professions diverses assument le rôle de consultant d’entreprise ou de collaborateur au sein d’un projet. Certains participants effectuent leurs stages dans une université ou un centre culturel, d’autres enseignent leur langue maternelle à des étudiants avancés, ou leur spécialisation professionnelle.

Les participants suisses n’exportent pas seulement leurs compétences

Mis à part leurs compétences proprement dites, les participants suisses apportent aux institutions partenaires leurs connaissances sur le fonctionnement d’une économie de marché avancée. Etudes de marché, promotion de produits vers l’étranger ou encore gestion de la qualité font ainsi partie des tâches assumées par les participants de PraxisTransfert. Cependant, l’exercice ne fonctionne pas si l’on reprend simplement les théories venant de l’Ouest, comme cela a souvent été fait durant les années 90, ou si l’on ne fait qu’imiter le comportement occidental. En effet, les marchés et l’environnement professionnels d’Europe de l’Est ont des spécificités que les spécialistes suisses doivent d’abord comprendre. Il s’agit dès lors de combiner des connaissances occidentales et locales.

Ya nachal'nik - ty durak; ty nachal'nik - ya durak : "Je suis le chef, tu es l’idiot; tu es le chef, je suis l’idiot ». Cette expression russe caricature le style autoritaire encore ancré en Europe orientale et centrale. Le comportement hiérarchique est un héritage du passé. Ainsi, grâce aux concepts de motivation et de participation, les ressources humaines modernes sont un autre exemple de contribution occidentale. Elle peut déboucher sur une organisation plus efficace en offrant un environnement de travail plus stimulant pour les employés. Les participants actifs dans l’enseignement peuvent quant à eux introduire une didactique plus inductive, interactive et axée sur la pratique. Soit le contraire des méthodes locales souvent encore trop axées sur la théorie sèche et l’apprentissage par cœur.

Que pouvons-nous apprendre de l’Europe de l’Est ?

Les participants de PraxisTransfert ne font pas que du consulting ou de l’enseignement. Ils apprennent aussi une nouvelle langue et se familiarisent avec la culture locale. De plus, le contexte de transition économique leur permet de développer des compétences et des capacités très utiles pour la suite de leur carrière professionnelle en Suisse. Les sceptiques se demanderont ce qu’un stage dans des pays généralement considérés comme «moins développés» que la Suisse peut apporter à leur carrière. Il faut qu’ils se rendent compte que cette expérience permet aussi de prendre conscience de l’aisance dans laquelle nous avons le privilège de vivre. Et de comprendre qu’avec un salaire qui peut être 20 fois inférieur au nôtre, les Européens de l’Est font une carrière, fondent des familles, se divertissent, et restent actifs et optimistes. De quoi relativiser ses propres préoccupations et raviver l’esprit de compétitivité… 

La compréhension mutuelle favorise un équilibre entre la transmission du savoir-faire et le respect des habitudes locales. Cette confrontation avec l’Autre constitue une source d’inspiration qui permet de mettre en perspective son propre fonctionnement.

Esprit structuré occidental dans un contexte dynamique

Le contexte spécifique des économies en transition comporte encore des potentialités particulières : les marchés étant en mutation permanente, il faut développer la flexibilité, afin de continuellement s’adapter. Et pour réduire l’insécurité, ce sont souvent des réseaux personnels (relations, connaissances, amis) qui se substituent aux institutions défaillantes. D’où l’importance de développer ses facultés de jugement concernant les personnes à intégrer dans son propre réseau. Dans un système marqué à la fois par une législation trop dense et trop peu appliquée, le sens et l’importance des règles sont relativisés. Il faut donc savoir improviser, trouver des solutions inventives, en appliquant souvent des méthodes alternatives. Pour les jeunes, il peut être bénéfique de voir que les Européens de l’Est du même âge sont plus « adultes », car ils sont obligés de se débrouiller plus rapidement seuls dans la vie.

Les qualités à développer incluent aussi la persévérance, la mobilité et la débrouillardise. Un participant peut ainsi trouver le courage de diversifier ses activités et de saisir des opportunités qui se présentent à lui, même si elles ne correspondent pas forcément à la profession qu’il a apprise. L’esprit structuré et la systématique des professionnels occidentaux sera confronté à une réalité dynamique et un contexte plus difficile. Et cela s’avère des plus bénéfiques pour celui qui sait profiter des expériences nouvelles. Il s’agit de trouver un équilibre entre le perfectionnisme suisse et la patience des Européens de l’Est, habitués à vivre dans des situations imparfaites.

Apprendre à travers le choc culturel

L’acquisition de ces compétences ne se fait pas de manière linéaire. Il y a bel et bien un choc culturel. Et c'est à travers l’opposition - de valeurs, d’attentes, de façons de faire – et dans la négociation qui en découle que se fait l’apprentissage. Dès lors, il arrive que les participants passent d’une phase euphorique de départ à une certaine déception après quelques semaines passées à faire face aux rigidités et imperfections rencontrées sur place. Une meilleure compréhension de la société locale leur permet ensuite de prendre une part active dans la création de leur nouvel environnement. La prise de conscience de l’utilité véritable du séjour et des changements profonds que l’expérience peut avoir vient souvent seulement après le retour en Suisse. Un stage en Europe orientale et centrale dans le cadre de PraxisTransfert constitue une chance pour les personnes qui, en Suisse, souhaitent s’attaquer à un nouveau challenge et développer leurs capacités, compétences et sensibilité. Des qualités indispensables face aux défis du marché de l’emploi en Suisse.

7.2. Critique et défense de l’approche du programme PT

Les reproches suivants ont été faits au cours des années, et demandent une prise de position :

7.2.1. Reproches d’une perspective de la coopération au développement

Si une personne utilise les concepts de la coopération au développement, où un donateur occidental répond à des besoins formulés dans un pays en développement ou en transition, elle pourrait être induit à conclure que :

· PT ne focalise pas ses forces sur des institutions choisies, mais fonctionne selon le « principe de l’arrosoir » (Giesskannenprinzip).

· PT ne répond pas à des demandes, mais « impose » les participants à disposition et leur savoir-faire au pays de destination.

Or, les reproches n’ont à mon sens aucun fondement, si on distingue clairement l’activité de PraxisTransfert de la coopération au développement : 

PT n'organise pas des projets de développement. Avec les ressources à disposition il ne serait pas possible d'assurer la constance d'un projet. Notre tâche est de trouver des activités qui apportent une plus-value dans des structures existantes. Le résultat de l’activité n’est pas moins valable, aussi pour l’institution-partenaire en EOC. Au contraire, l’intérêt réciproque entre les deux parties apprenantes, le participant suisse et l’institution partenaire, me paraît même plus précieux, étant basé sur des intérêts propres des deux parties, et non pas l’altruisme évanescent et souvent trompeur. 

Il y a des représentants des institutions de la coopération au développement qui considèrent l’activité de PT comme une sorte de copie à rabais de leur propre activité. Ceci provient également du fait que les termes de « chômeur » et « chômage » sont connotés négativement. Une politique d’information adéquate devrait conduire à un changement de perception et à une mise en valeur de l’approche de PT.

7.2.2. « Le participant PT réaliserait le même projet sans aide de l’Etat »

Pour les participants qui préparent une activité professionnelle en EOC ou en lien avec l’EOC, on pourrait prétendre qu’ils le feraient aussi sans le support supplémentaire que constitue PT. Je n’exclue pas qu’il peut y avoir eu des cas, où cette critique avait une certaine pertinence, mais le nombre de participants concernés dépassait en tout cas pas le 1%, donc trois personnes sur 300. En général, j’estime que le subventionnement de la création de liens économiques avec ces pays peut trouver une justification, car l’environnement économique d’EOC est toujours bien plus difficile que celui dans un pays occidental et qu’il est plus risqué de commencer p.ex. une activité indépendante dans le commerce.

7.2.3. « Les chômeurs suisses exportent leurs problèmes plutôt que leurs compétences »

Il y a eu des participants qui n’ont pas réussi à s’adapter et à devenir productif au bénéfice de l’institution partenaire. Il s’agit peut-être de 5-10 personnes sur plus de 300 depuis 1998. Avec une attitude plus stricte nous aurions pu reconnaître le risque et refuser la participation de la moitié d’entre elles, pour les autres les problèmes sont apparus plus tard seulement. Notre principe est de restituer les frais encourus par une institution partenaire dans ces cas.

7.2.4. « Exportation du chômage »

Est-ce que PT exporte le chômage ? Il y a trois raisons, pourquoi ceci n’est pas le cas : 

· Le processus de décision de collaborer avec un participant PT durant six mois est pour l’institution partenaire différent de celui d’engager un collaborateur local permanent.

· Nous choisissons les projets de telle manière que les participants ne concurrencent pas le marché de travail local. Il y a eu, il est vrai, un cas au cours de six années, où cette exigence n’était pas remplie : La collaboration avec une enseignants de langue, participante de PT, avait conduit au licenciement d’une enseignante locale. Ces problèmes étaient dus à une préparation insuffisante du projet par une responsable locale. PT a réagi par le remboursement du salaire perdu par l’enseignante locale.

· Les personnes qui trouvent un emploi sur place à la suite de leur stage amènent quelque chose en plus par rapport aux compétences qui existent dans le pays respectif (les exigences salariales plus élevées constituent un filtre).

8. La gestion de PraxisTransfert inspirée par le « New Public Management »
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Tableau 28: Relation entre les institutions publiques et PT, gérée par des principes de „NPM“

Ayant traité dans le cadre du DEAMAP le « New Public Management » et les diverses critiques qui lui sont adressées, je me suis demandé, quels sont les éléments « NPM » de la structure, dans laquelle PT fonctionne.

8.1. Description des éléments « NPM »

Un accord de prestation avec le SECO définit les objectifs et les moyens à disposition, ainsi que les conditions et contraintes pour notre fonctionnement.

L’allocation des ressources se fait en fonction du succès de nos activités. Par « succès » s’entend le nombre de participants que nous sommes à même de placer dans des projets individuels. En effet, une enveloppe budgétaire est accordée à l’organisation pour chaque participant (et la durée de sa participation). Un nombre de participants plus élevé conduit alors à un budget plus grand (ce qui détermine le montant à disposition des frais de fonctionnement, mais aussi des salaires des collaborateurs de la structure).

Une situation de compétition existe depuis le début avec d’autres organisations plus ou moins semblables en Suisse. Dans cette compétition nous avons réussi à devenir et rester depuis plusieurs années l’organisation la plus grande, disposant du nombre le plus élevé de participants.

Au cas, où un participant du programme trouve un emploi en Suisse durant sa participation une prime est accordée à l’organisateur. Ceci doit éviter qu’un organisateur soit tenté de garder des personnes dans le programme, même si elles pourraient commencer un travail et répond aux critiques qui avaient été faites aux MMT dans les années 90.

Un organe extérieur (SOMS) mandaté par SECO supervise les activités et donne des informations objectives sur les différentes organisations en compétition aux personnes intéressées. Un suivi permanent, effectué au moyen d’une enquête par questionnaire auprès des anciens participants, permet de mesurer la qualité des prestations et du fonctionnement des différentes organisations. Des tableaux statistiques et graphiques communiquent ces données aux nouveaux intéressés.

Etant libre d’organiser les processus internes, j’ai ensuite commencé à refléter la nature de ces structures et principes à l’intérieur de notre organisation. 

En effet, l’engagement des collaborateurs à l’étranger (représentants dans les différents pays d’EOC) se fait sur la base de contrats d’agent, et leur rémunération, à part un montant de base qui couvre les frais généraux, se fait en fonction du succès de leurs activités, c’est-à-dire du nombre de participants placés. 

Des primes en fin de l’année permettent de tenir compte de la prestation qualitative. Un système de suivi interne permet de se rendre compte de l’appréciation des participants de leur activité et de la performance des collaborateurs.

Les représentants sont en compétition entre eux et font des offres concurrentes aux candidats du programme. L’intériorisation de la compétition au sein de notre organisation permet d’être plus compétitif par rapport aux autres organisateurs.

8.2. Appréciation personnelle de l’utilité de la structure en place

Je suis de l’avis que cette organisation est efficace et, dans l’ensemble, efficiente pour l’activité en question (sans nier qu’il y a encore un potentiel d’amélioration) : 

La compétition est un facteur de motivation très puissant. (J’ai constaté que je fonctionne personnellement mieux en situation de compétition). L’aspect qualité, qui pourrait souffrir, si la seule dimension quantitative était pris en considération, est introduit par le contrôle externe effectué par l’Organe de coordination et l’information neutre qu’il donne aux intéressés. La qualité de la prestation conduira à un plus grand nombre de participants à long terme.

La compétition entre plusieurs offreurs conduit à une amélioration du choix des personnes intéressés. 

L’image de la structure et, peut-être encore plus important, l’auto-perception que les collaborateurs ont de leurs tâches sont améliorés par l’élément entrepreneurial dans le fonctionnement de l’organisation. Je m’inclue personnellement dans cela, en effet je considère mon rôle, d’un point de vue fonctionnelle plutôt comme celui d’un entrepreneur que celui d’un fonctionnaire, même si je suis salarié de l’Université de Fribourg.

Dans l’allocation du budget global nous sommes autonomes. En effet, si l’enveloppe à disposition pour chaque participant est la même, nous pouvons en disposer selon les besoin d’un participant individuel. Il y a des participants qui nécessitent plus de moyens que d’autres pour la réalisation d’un projet bénéfique. Une allocation rigide conduirait par contre à des dépenses qui ne sont pas nécessaires et, d’autre part, à des insuffisances pour d’autres participants.

L’institution partenaire en EOC doit contribuer financièrement par la mise à disposition du logement du participant. Nous exigeons autant de ressources qu’elle est à même de contribuer. Nous traitons donc des firmes privées profitables autrement que des universités étatiques ou des institutions culturelles ou sociales, ces dernières étant très mal loties en EOC. 

(Nous avons réfléchi a des schémas de « produire de l’argent, au lieu de le dépenser » (cf. L’idée des précurseurs du NPM Osborne et Gaebler), p.ex. en demandant de l’argent à l’institution partenaire pour un enseignant d’anglais, mais ceci s’est avéré impossible, d’un point de vue pratique (imprévisibilité de la disponibilité des participants). Aussi, l’exigence de ne pas concurrencer le marché de travail primaire ne serait pas remplie dans ce cas.

La tentative d’utiliser le programme pour des objectifs tiers, ex. l’organisation d’une conférence en utilisant des participants comme « main d’oeuvre » ou l’organisation d’un projet de développement, a été abandonné aussi. Le double objectif de servir les intérêts des participants et des institutions partenaires est déjà très exigent. 

Les collaborateurs en Suisse ont un élément de prime dans leur rémunération qui est déterminée en fonction de la performance du programme dans l’ensemble. Il va de soi que ceci constitue aussi un stimulateur pour la performance et pour la construction d’une structure à même de fonctionner sur le long terme. 

Au début des activités le budget à disposition était petit (peu de participants, coûts fixes élevés, procédures inefficaces, etc.) et sans un financement de départ de l’Université de Fribourg il n’aurait pas été possible de tourner, mais après une années de fonctionnement nous avons pu renoncer à ce subside. Aujourd’hui la rationalisation des processus, une utilisation systématique de collaborateurs locaux en ECE, etc., ont pour effet que l’enveloppe budgétaire est adaptée aux tâches et permet de payer de bons salaires à tous les collaborateurs. Sans la pression budgétaire, respectivement l’incitation que constitue le budget global et la rémunération en fonction du succès, comme ce serait le cas, si les activités avait été confiées à une administration traditionnelle, les activités serait sans doute moins efficace, et, je le prétend, les résultats moins bien. 

Si la gestion du programme avait été confiée à une administration étatique, je pense que l’envergure du programme serait plus réduite, car il n’y aurait pas la volonté de croître et de rester, respectivement de devenir meilleur que les autres offreurs. Les processus d’apprentissage de l’organisation serait donc moins rapide et moins durable. Aussi, l’application des règles serait dans ce cas moins flexible, donc tenant moins compte de la situation concrète du participant individuel.

Nous devons choisir pour chaque participant, combien d’argent allouer à son projet. Notre intérêt propre de dépenser moins et contrebalancé par l’intérêt que son projet soit un succès et le feedback positif.

Un aspect important : La manière de conduire l’Organe de coordination est très importante pour la solidité et le succès des différentes organisations. En effet, au départ il existait deux Organes de coordination responsable chacun pour un nombre de cantons. Le premier avait une politique de « laissez faire », et ses employés étaient de toute évidence mal choisis et peu compétents. Beaucoup de problèmes sont nés dans les organisations offreurs de programmes dans sa région, qui ont agi comme bien leur semblait. Plus tard SECO a retiré le mandat à cet Organe de coordination. Le deuxième Organe de coordination était par contre dès le départ très exigent et à même aussi de donner un soutien conceptuel et managérial aux organisateurs. Il a réussi a faire naître des organisations solides qui produisent des taux élevés de satisfaction des participants. (Peut-on en conclure qu’il n’y pas de marché qui optimise la satisfaction du client, sans un Etat fort, à même d’imposer des règles?) 

En fonction de cette expérience que j’estime réussie mon préjugé des approches de type NPM est en principe favorable. Les avantages du NPM concernant la créativité dans l’approche de l’administration, la conception d’un processus d’apprentissage continu pour aspirer à la « Total Quality » sont incorporés dans le cas présent.

8.3. Développement de l’organisation 1997 – 2004

8.3.1. Développement et processus d’apprentissage de l’organisation dans le passé

Envergure du programme

· extension géographique (pays de destination) de 2 à 14

· extension professionnelle (de certaines professions à toutes les professions)

· en 2000 réduction, ensuite en 2002 forte augmentation du nombre de participants, due à la situation conjoncturelle et au taux de chômage en Suisse, ainsi qu’au changement de comportement des ORP / RAV en fonction de la conjoncture

Conception du rôle de PT

· d’une approche axée sur les demandes d’EOC vers une approche basée sur les ressources disponibles (profil, besoin et souhait des participants suisses)

· développement vers une sorte de "bureau de placement spécialisé"

· ressources moins investies dans la préparation en Suisse et plus dans le soutien dosé durant le stage

Rationalisation du processus

· consolidation de la procédure, depuis le flou de départ vers un déroulement standardisé avec règlement uniforme

· d’un groupe de chefs de projet autonomes et peu harmonisés, en passant par une organisation de type entrepreneurial centralisée vers une institutionnalisation avec des processus standardisés

· informatisation de certaines fonctions (contrôle administratif, information interne, information vers l’extérieur)

Division du travail interne

· spécialisation des collaborateurs ; délimitation et définition précise des responsabilités 

· déplacement du travail vers les collaborateurs en EOC, où possible, et, dans le déroulement du projet d’un participant, le plus tôt possible

Qualité

· amélioration du flux d’information à l’intérieur de l’équipe (cruciale dans une organisation active dans plusieurs pays)

· standardisation des mesures de qualité par l’Organe de coordination SOMS, d’où possibilité d’augmenter des exigences envers PT, et possibilité pour PT de repérer le potentiel d’amélioration. 

8.3.2. Points cruciaux pour le développement ultérieur de l’organisation

· Standardiser, ce que l’on peut standardiser (par des formulaires, par l’informatique), mais aussi maintenir un bon équilibre entre travail par des règles uniformes et documents d’une part, et l’approche individuelle avec un fort contact personnel de l’autre. L’existence de règles ne doit pas rendre impossible l’adaptation en fonction des besoins concrets d’un participant, ni enlever la responsabilité et le sens de la responsabilité d’un collaborateur pour une décision concrète.

· Assurer que les besoins de conseil et de soutien soient, dans une organisation croissante, adressés à la personne la plus compétente pour la question respective. Depuis que je ne m’occupe plus directement du conseil et du suivi des candidats et des participants, je crains qu’il y ait eu des pertes à ce niveau.

· La manière de dialoguer avec les participants, surtout dans la phase de clarification et fixation des objectifs est très important. Il faut catalyseur leurs ambitions, leur ouvrir des voies pour les réaliser tout en le focalisant sur la raison d’être du programme, de retrouver un emploi adéquat au plus vite. D’autre part il s’agit de « traduire » les ambitions des participants suisses dans un input valable pour les partenaires en EOC (en termes de know-how à transmettre). 

· Optimiser le processus et le résultat du matchmaking, en catalysant et guidant (plutôt qu’en étant l’intermédiaire de) la prise de contact et la négociation entre candidat et institution partenaire, et en assurant que les deux parties auront pu exclure des attentes erronées sur leur potentiel réciproque pour le projet concret

· Focalisation sur les competences-clé de la structure de PT. A mon avis celles-ci consistent de savoir rapidement trouver la ressource nécessaire en EOC en fonction des besoins exprimés par la personne suisse, d’optimiser le processus de négociation et de minimiser le risque de problèmes prévisibles.

Dans une situation, où les concurrents améliorent, eux aussi, leur performance, sur quoi devrions-nous miser ?

· Bâtir et renforcer des centres d’activité forts (St.Pétersbourg, Roumanie), sans perdre la possibilité de fonctionner géographiquement sur mesure ; ceci exige une différenciation entre les collaborateurs locaux principaux, qui travaillent à plein temps, et des collaborateurs occasionnels d’appui.

· Amélioration du processus, en augmentant les exigences envers tous les concernés, pour avoir un produit de qualité :

· Collaborateurs locaux: souci de qualité du service, par l’insistance sur des standards, et par l’exemple, ainsi qu’en continuant à développer et à adapter le système de rémunération approprié et qui tienne compte de plusieurs facteurs : succès, temps investi, qualité des démarches de recherche de places de stage, qualité des démarches de suivi des participants, quantité de participants, développement de la structure organisationnelle locale ; garantie de déficit pour les nouveaux collaborateurs ; sanctions pour failles.

· Partenaires EOC : exiger plus d’engagement, de responsabilité et de planification (activités, ressources)

· Staff en Suisse : assurer un conseil adéquat aux candidats ; suivi plus actif des candidatures ; exercer plus de contrôle de l’activité du participant.

· Améliorer la préparation, en évitant les cours de type guide touristique, ou de type « culturologie » qui s’arrêterait trop sur les traditions particulières, et par contre mettre l’accent sur les points suivants :

· exiger l’ouverture du participant par rapport à l’expérience à venir

· déclarer qu’il s’agira d’un processus d’apprentissage

· préparer (non pas prévenir, ni nier) un choque de culture 

· éviter une conception trop mécanique du déroulement sur place

· ramener les attentes des participants à ce qui est réaliste

· présenter quelques concepts-clé qui décrivent l’environnement EOC (clés de lecture), sans aller plus loin (ce qui détruirait l’apprentissage inductif pour le participant)

· éviter des attentes erronées par rapport au travail des collaborateurs locaux

· responsabiliser et « activiser » le participant 

· présenter quelques concepts-clé aussi sur le rôle du participant (voir chapitre sur le coaching, etc.)

En somme, créer une attitude du participant bénéfique pour lui-même et pour son activité sur place. C’est ce que j’ai essayé de faire dans le document « PT Conseils pour un bon déroulement du programme » (annexe). Là encore se pose le problème de l’impersonnalité d’un texte. Un contacte direct apporte sans doute des qualités supplémentaires.

· Finalement nous devrions encore plus mettre l’accent sur la formation continue sur place. Plus qu’une option à disposition, c’est une activité à promouvoir activement auprès des participants, même si l’offre sur place est limitée et peut exiger une recherche préalable intense de la part de PT.

9. Evaluation du programme

9.1. Suivi interne de PT

Le rapport final contient d’une part des formulaires qui permettent au participant et à l’organisateur de prendre position par rapport aux activités effectuées et la correspondance aux objectifs didactiques individuels fixés dans l’accord d’objectifs de départ. Cette partie doit être transmise à l’ORP / RAV et à SOMS.

Nous y avons ajouté un questionnaire qui nous permet d’avoir un feedback sur le déroulement du stage et les améliorations potentielles de notre fonctionnement. Les questions sont posées de sorte à ce qu’elles conduisent à une certaine conscientisation de l’expérience par le participant et de son apport, et à une relativisation d’éventuels côtés négatifs. Le questionnaire permet de formuler des conseils pour d’autres participants. Les résultats de ce questionnaire sont utilisés pour l’ajustement immédiat des structures et processus internes.

9.2. Evaluation par SOMS
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Tableau 29: Relations prises en compte par l’évaluation effectuée par SOMS

L’Organe de coordination SOMS envoie un questionnaire à tous les participants deux semaines après la fin de leur stage, et effectue un dépouillement statistique des réponses (voir première partie du mémoire). Cette évaluation continuelle a des mérites, notamment de mettre en évidence la satisfaction des participants avec leur expérience, et d’autre part, de créer une possibilité de comparer le taux de satisfaction entre les différents organisateurs. A part le fait que quelques questions sont posées à mon sens de manière trop imprécise pour conduire à des réponses utiles, cette évaluation a les limites suivantes : 

· elle ne mesure que le taux de réinsertion à court terme, c’est-à-dire dans les quatre mois qui suivent la fin de la participation au programme. Donc pour la relation (9) du schéma, on ne mesure que la réinsertion rapide sur le marché du travail.

· L’enquête de l’organe de coordination mesure la satisfaction des participants avec leur activité et l’encadrement fourni. Autrement dit, pour la relation (8) on mesure l’impression subjective du participant sur le profit qu’il peut tirer du stage. Ceci est important, mais ne constitue qu’un des pôles du triangle participant – Etat suisse – partenaire EOC. 

· Pour la performance de l’organisateur, donc la relation (5), il n’y que l’impression subjective du participant aussi. Certainement un aspect fort important, toutefois dans certains cas, p.ex. si un participant reste en désaccord sur quelque chose avec l’organisateur, on risque d’avoir des appréciations peu nuancés dans l’évaluation, même si l’organisateur a agi correctement et dans l’intérêt des autres stakeholders du programme.

Il y a alors un nombre d’aspects qui n’entrent pas dans ces indicateurs, notamment :

· l’effet à long terme du stage sur les capacités professionnelles des participants, y compris

· le côté « dynamisation » qui ne se mesure pas forcément avec la satisfaction des personnes

· le transfert de savoir-faire dans les pays d’EOC

9.3. Facteurs à inclure dans une évaluation systématique

Une évaluation plus englobante devrait tenir compte d’un grand nombre de facteurs. La liste des éléments à intégrer dans une évaluation résume en quelque sorte les thèmes traités de ce mémoire.

Correspondance aux objectifs prévus par la loi

Une évaluation devrait partir des lois aux différentes échelles :

· La Constitution suisse: « réadaptation des chômeurs et prévention du chômage comme tâches de la Confédération »

· Loi sur l’assurance-chômage LACI : « réinsertion rapide et durable » (le côté durable pourrait être mesuré par la réinscription ou non d’un participant à l’ORP)

· Mesures du marché du travail MMT : « encouragement de la qualification professionnelle correspondant aux besoins du marché de travail »; « qualification, expérience, motivation, structuration de la journée, reconnaissance et validation des acquis »

Tous ces termes devraient être opérationnalisés pour rendre les objectifs observables et mesurables.

Objectifs d’apprentissage

Il faudrait pouvoir apprécier, si ce n’est pas évaluer, l’apprentissage des participants, en termes de connaissances « dures » (langues, etc.) et notamment de « generic skills », p.ex. les capacités nécessaires pour fonctionner dans un groupe, ou pour conduire un équipe en tant que « coach ». 

Objectifs particuliers de sous-groupes

Evaluer la contribution au succès des groupes qui émigrent ou retournent dans leur pays, ou qui préparent une indépendance en EOC.

Transfert de savoir-faire

L’apport pour le partenaire en EOC devrait être évalué, tant directement (satisfaction des résultats) et indirectement (ex. changements initiés par la présence d’un participant ; nouveaux comportements adoptés par les collaborateurs ou, dans le cas d’enseignants, par les étudiants)

Création de liens ; image de la Suisse ; bénéfice pour l’économie

L’effet de création de liens entre la Suisse et l’EOC et de l’apport économique, social, politique qui résulte du programme devraient être pris en considération. Notamment faudrait-il tenir compte des compétences acquises par les participants pour l’environnement économique de l’EOC qui sont directement utilisables par l’économie suisse. Ces effets devraient être comparés à d’autres politiques de la Suisse pour la coopération avec les pays de l’EOC (crédits-cadre de la politique pour les pays d’Europe orientale et centrale ; activités de la coopération au développement, de la diplomatie, du soutien commercial et des investissements, etc.).

Ciblage du public

Une telle évaluation devrait inclure la question sur la correspondance des participants avec le public-cible :

· n’y a-t-il pas de personnes en situation de chômage frictionnelle qui participent ?

· la politique d’information/marketing de l’organisateur et la distribution de l’information au sein des ORP / RAV et des autorités cantonales, ainsi que la sélection des participants faite au niveau des ORP / RAV, conduit-elle à la participation du « bon » public (tous, pour qui PT constitue le meilleur choix d’une MMT)

Evaluation des coûts

A côté du coût direct des programmes, il conviendrait de tenir compte des coûts indirects liés au chômage des participants (coût du chômage pour la collectivité ; coûts non-économiques pour les personnes au chômage).

Comparaison avec d’autres mesures

Il faudrait ensuite comparer le coût et le bénéfice du programme 

· avec d’autres MMT

· avec d’autres efforts de formation financés par l’Etat, dans la perspective du soutien au « life-long learning », et en tenant compte des responsabilités en matière d’investissement dans la formation des firmes et des individus

· avec d’autres mesures de lutte contre le chômage de l’Etat suisse (ex. programme conjoncturel)

Facteurs exogènes

Dans une évaluation il faudrait bien exclure les facteurs exogènes : ex. fluctuations de la conjoncture ; différences régionales ; différences selon les professions, l’âge, des participants, etc.

Somme tout, il s’agirait notamment d’inclure dans l’évaluation les dimensions politiques de la mesure, c’est-à-dire les relations (1), (2), (3), ainsi que l’effet central attendu (9) à long terme.
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Tableau 30: Relations reflétant la volonté politique du programme

10. Conclusion : apports de ce travail

Le travail de mémoire a produit des résultats à des niveaux différents.

J’ai pu trouver des justifications pour l’existence de ce programme à plusieurs niveaux :

· La Constitution suisse institue l’Etat de se charger de la réadaptation des personnes au chômage.

· A un niveau de la théorie économique l’investissement de l’Etat dans la qualification de ses citoyens adultes est justifié par l’ investissement sous-optimal effectué par les individus d’une part, et les firmes de l’autre, ainsi que par des externalités positives résultant de cette action.

· La Loi sur l’assurance-chômage (LACI) définit l’objectif des mesures sur le marché du travail (MMT) : la réinsertion rapide et durable, par la qualification, un surplus d’expérience et de motivation, la structuration de la journée, ainsi que la reconnaissance et la validation d’acquis. PT est à même de répondre à toutes ces exigences. 

· Au-delà de la réinsertion rapide, qui résultait en 2004 pour 46% des participants des programmes d’emploi temporaire en Europe de l’est, PT agit sur des capacités professionnelles à long terme de ses participants, notamment au niveau des « generic skills », qui inclue les capacités didactiques et de coaching. Le fait que 80% estiment qu’ils ont pu en profiter sur un plan professionnel et personnel est un indicateur pour la motivation supplémentaire qui en résulte pour le participant. La valeur toute particulière des « generic skills » (apprentissage, aspect social, communication, collaboration) apparaît dans le contexte économique marqué par les exigences de rôles professionnels plus polyvalents, et où la fonction de planification est assumée par le groupe de travail même, au détriment des modes hiérarchiques de planification, et où l’orientation vers le client est devenu plus important.

· A cet égard le milieu socio-économique de l’Europe orientale et centrale semble être particulièrement propice à l’apprentissage de « generic skills » par la mise en perspective qu’il permet avec la Suisse (cf. description des idéaux-types de structure socio-économique en Ukraine.) 

· Dans leur activité professionnelle les participants entraînent leurs capacités de planification, de consultance et de coaching (entendu comme la mise en valeur du potentiel existant d’une personne ou d’une institution) dans le travail même. Par cela un transfert de savoir-faire à lieu au profit des institutions-partenaire en EOC. En effet, les lacunes et défaillances de la formation professionnelle en ECE n’existent pas tant au niveau des connaissances « dures » que des « generic skills » et des méthodes d’apprentissage.

· Le potentiel économique en EOC et les opportunités que la région représente pour les entreprises suisses en termes de marché et de lieu de production donne pour certains des participants (mon estimation : 10%) un potentiel d’un revenu direct.

· Un dernier grand avantage d’un programme comme PT est le fait que les activités effectués par les participants dans ce qui est parfois appelé un « marché de travail secondaire » ne fait pas de concurrence au marché de travail premier et aux firmes privés. Si on emploierait les personnes dans des programmes en Suisse, ceci pourrait par contre être le cas.
La compétence-clé que PT a pu développer est celle d’un « bureau de placement spécialisé » qui fait le matchmaking entre un potentiel et un besoin du côté du participant suisse d’une part, et les besoins du côté des institutions-partenaire en EOC de l’autre. 

PT est aussi médiateur des intérêts des stakeholders du programme que représentent le participant, le financeur (institutions publiques suisses) et le partenaire en EOC, ainsi que l’économie suisse avec son marché de travail. Il s’agit notamment d’optimiser le bénéfice des deux parties apprenantes (participant et partenaire), ainsi que d’optimiser les aspects du droit et de la contrainte du participant par rapport aux prestations de l’Etat suisse. 

Au niveau organisationnel on pourrait dire que la compétence-clé de PT est de trouver les ressources nécessaires en EOC en fonction d’une demande spécifique en Suisse, d’optimiser le processus de négociation et de minimiser le risque de problèmes.

Le point le plus intéressant au niveau de l’arrangement structurel des programmes d’emploi temporaire en EOC paraît être l’usage de la concurrence comme principe d’organisation dans le domaine public. Une telle concurrence profite au participant, pour autant que certaines conditions soient remplies : l’accessibilité d’informations objectives, le conseil neutre par une instance tiers, l’observation de certaines règles communes à tous les offreurs de services. La compétence peut être « intériorisée » dans une organisation même, si les mêmes conditions sont remplies. Le fonctionnement en situation de concurrence augmentera alors la qualité et la performance, stimule les collaborateurs et agit notamment au niveau de l’auto-perception de collaborateurs du secteur public.

Au niveau du service que PT prête aux participants, il s’agit de trouver les solutions optimales qui réunissent la standardisation du processus et l’individualisation de l’approche. Le matchmaking entre besoin et potentiel des participants et partenaires en EOC doit être optimisé par le contact direct entre le deux parties, guidé par PT qui devient catalyseur du contact, plutôt que d’être un intermédiaire. Un potentiel d’amélioration existe dans une meilleure structuration des processus selon les concepts issus de la didactique, afin de faire sentir les participants qu’il s’agit d’un processus d’apprentissage. 

Sur le plan du marketing de PT en Suisse, le mémoire constate un potentiel d’amélioration de l’image du programme qui devrait être présenté comme une approche moderne de répondre aux besoins du marché de travail, et qui répond aux exigences des principes de la didactique moderne. Afin que les « bonnes » personnes deviennent participants, c’est-à-dire ceux qui sont aptes à le faire, et en excluant les chômeurs frictionnels, plus de travail de marketing pourrait être fait au niveau de la planification par les institutions étatiques. Dans la politique d’information de PT, l’accent devrait moins être mis sur les prestations matérielles et organisationnels de l’organisateur, et plus sur le bénéfice en terme d’apprentissage potentiel. 

Il s’agirait donc en somme d’un repositionnement du programme tant que « didactique de l’apprentissage par l’immersion dans un environnement étranger, inconnu et difficile, et par le choc culturel », en mettant encore plus en valeur les relations (8) et (9) de notre schéma. 

Une recherche pourrait être conduite, afin de démontrer l’existence de l’apprentissage de « generic skills » par le biais de ce programme.
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Tableau 31: L’apprentissage du participant au service de l’insertion durable dans le marché du travail
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